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Madame, Monsieur, 

Ce rapport d’activité est l’occasion de par-
tager les actions et avancées de la commu-
nauté de communes en 2022.

2022, une année riche pour le territoire

Le Plan Alimentaire Territorial a été adopté, 
dans l’objectif d’accompagner les habitants 
vers une alimentation de qualité et locale.

Le passage à la "redevance" a permis 
d’unifier le mode de financement de la col-
lecte des déchets ménagers et assimilés sur 
notre vaste territoire.

Le dispositif Petite Ville de Demain, porté 
par la communauté de communes permet, 
comme pour le service prévention, de mutua-
liser des ressources humaines au service des 
communes. 

Le Contrat Local de Santé a impulsé de 
nombreuses actions. Dans ce cadre, la com-
munauté de communes a développé des 
partenariats solides avec les professionnels 
de santé, les institutions et les associations 
locales pour offrir des services de qualité ac-
cessibles à tous.

La vitalité de notre tissu économique est 
l’une de nos priorités. 

La communauté de communes investit 
dans le développement des infrastructures, 
la promotion de l’entrepreneuriat et le renfor-
cement des liens avec les entreprises exis-
tantes. 

En encourageant l’innovation et en faci-
litant l’accès aux financements, nous facili-
tons l’émergence de nouvelles activités et la 
croissance des entreprises déjà présentes 
sur notre territoire.

La naissance du projet de territoire 

Le projet de territoire, adopté en fin d’an-
née, est le fruit d’une réflexion collective, 
entre les acteurs locaux, les citoyens et les 
autorités publiques. Il constitue une feuille 
de route qui à pour objectif de préserver, dé-
velopper et valoriser l’existant, à travers des 
actions concrètes et une vision à long terme, 
pour créer un cadre de vie favorable à tous.

Notre projet de territoire ne se limite pas 
à la croissance économique. Nous accordons 
une attention particulière au maintien et à 
l’amélioration des services à la population, 
pour répondre aux besoins de nos habitants.  

Fiers des réalisations accomplies, nous 
sommes conscients de la nécessité de pour-
suivre nos efforts pour consolider ces avan-
cées, tout en préservant les entités culturelles 
de notre territoire.

Nous vous invitons à lire ce rapport d’acti-
vité, qui témoigne de notre engagement com-
mun et de notre volonté de continuer à bâtir 
ensemble un territoire dynamique et attractif.

Jean François PERRIN
Président

OTIDÉ
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LE TERRITOIRE
 Créée le 1er janvier 2017, la Communauté 

de Communes du Haut Limousin en Marche 
regroupe 40 communes, couvrant une éten-
due de 1 266 kilomètres carrés. Des Chiffres ?

Nombre 
d’ habitants :

22 793
19 hab./km2

Superficie 
en km2

1 266
Communes

40

Son siège se trouve à Bellac, dans le nord 
du département de la Haute-Vienne, et elle 
est limitrophe avec les départements de la 
Charente, de l’Indre, de la Vienne et de la 
Creuse.

Administration
G É N É R A L E  
&   R E S S O U R C E S

La Rochelle

Niort

Poitiers

Angoulême

Tulle
Périgeux

Mont-de-Marsan

Bordeaux

Agen

Pau

Guéret

EPCI

Limoges

Bellac

EPCI :  Établissement Public 
de Coopération Intercommunale
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LE BUREAU COMMUNAUTAIRE

1ere Conseillère déléguée 
Équipements touristiques

2ème conseiller délégué  
Valorisation 

des centres-bourgs

3ème conseillère déléguée 
PAT - PCAET

Ginette IMBERT Daniel MAITRE Anne-Marie SINGEOT

Francis MARTIN

Jean-Paul BARRIÈRE Pascal COMBECAU Fabrice NIVARD Patricia 
MARCOUX-LESTIEUX 

Christian JACQUIER Madeleine SAILLARD Jacques DE LA SALLE Sophie DRIEUX

5ème Vice-Président 
Promotion du territoire et 

soutien à l’activité économique

Alain JOUANNY

10ème Vice-Président 
Voirie

6ème Vice-Président 
Gestion du développement 

économique

11ème Vice-Président 
Tourisme

7ème Vice-Président 
Culture – Relation avec 

le monde agricole

12ème Vice-Présidente 
Budget

8ème Vice-Président 
Travaux

13ème Vice-Président 
Ordures ménagères - Aire 

d’accueil des gens du voyage

Odile BERGER Gilles REYNAUD Claude PEYRONNET Xavier GUIBERT

Jean-François PERRIN
PRÉSIDENT

1ere Vice-Présidente
Politique Territoriale 

2èmVice- Président
ENR / GEMAPI

3ème Vice-Président 
Politique Santé

4ème Vice-Président 
Finances

9ème Vice-Présidente 
Jeunesse

14ème Vice-Présidente 
Petite Enfance

Jean-Marie  
ESCLAMADON 

15ème Vice-Président 
Urbanisme - Habitat

LA GOUVERNANCE
• Le conseil communautaire 
L’installation du conseil communau-

taire a eu lieu en 2020, suite aux élections 
municipales.

Il est constitué de 62 conseillers commu-
nautaires. 

22  
Réunions de bureau

8  
Conseils communautaires

177  
Délibérations 

Fonctionnement des assemblées 
délibérantes en 2022 
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LE 
FONCTIONNEMENT 

Au-delà des conseils communautaires et 
des réunions de bureau bi-mensuelles, la 
gouvernance s’est aussi exercée via les ac-
tions suivantes :

• 10 Réunions Maires-Président 
Ce sont des moments d’échanges sur les 

sujets et thématiques d’actualité, qui seront 
mis à l’ordre du jour lors des conférences 
des maires et séminaires des élus :

5 rencontres en mars 2022
 � 3 mars à Bellac

 � 7 mars à Cromac

 � 10 mars à Saint-Ouen-sur-Gartempe

 � 17 mars à Magnac-Laval

 � 24 mars à Bellac
5 rencontres en octobre et novembre 2022
 � 13 octobre matin

 � 13 octobre après-midi 

 � 17 octobre

 � 3 novembre 

 � 3 novembre 

4 à 6 communes sont représentées  lors de 

chaque rencontre thématique.

• 4 Conférences des Maires
Ces rencontres entre les Maires et le Pré-

sident ont été organisée dans le but d’exa-
miner les dossiers suivants  :

 � Le budget 2022

 � L’aménagement de l’espace et le PLUi

 � La grille tarifaire de la REOM

 � La révision des attributions de compen-
sation du service droits du sol

 � Le PLUi Brame-Benaize 

 � La présentation du projet de territoire

 � La mutualisation du poste de préventeur

 � Les équipements sportifs

 � La petite enfance sur le territoire

 � Le fonctionnement du service jeunesse

 � La culture : l’implantation du réseau lec-
ture et la définition du Théâtre du Cloître

 � Le développement économique

 � Le tourisme et les délégations de ser-
vices publics

 � La présentation du service voirie 

 � La compétence eau et assainissement à 
horizon 2026

• 2 Séminaires des élus : 
 � Le projet de territoire 

 � La présentation du rapport de la Cour Ré-
gionale des Comptes

• 1 Séminaire des secrétaires de Mairie : 
 � La présentation de la nomemclature M57 

par les services de la DGFIP.

62 Conseillers
Communautaires
Titulaires dont : 

1 
Président

15
Vices-Présidents

3
Conseillers délégués

62
Conseillers

Des Chiffres ?
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• Un service mutualisé
La communauté de communes propose un 

service mutualisé de prévention des risques 
et de sécurité au travail. Il permet aux com-
munes adhérentes de bénéficier d’un assis-
tant de prévention conformément aux exi-
gences du décret n°85-603 du 10 juin 1985.

En 2022, 4 nouvelles communes ont signé 
une convention de mise à disposition d’un 
assistant de prévention.

• Sa mission 
Les missions de l’assistant de prévention 

sont de conseiller et d’assister la mise en 
œuvre des règles d’hygiène et de sécurité au 
travail, afin de :

 � Prévenir les dangers susceptibles de com-
promettre la sécurité ou la santé des agents ;

 � Améliorer les méthodes et le milieu de 
travail en adaptant le travail à l’agent ;

 � Améliorer la compréhension des problé-

Légende

COMMUNES 

ADHÉRENTES

COMMUNES NON

ADHÉRENTES

L

Sécurité
Prévention 
en action

• Définition 
La prévention des risques englobe toutes 

les mesures nécessaires visant à protéger la 
santé et la sécurité des agents, à améliorer 
les conditions de travail et à promouvoir le 
bien-être au travail. Son objectif est d’éviter 
les accidents de travail, les maladies profes-
sionnelles et, de manière générale, l’émer-
gence de situations dangereuses. 

Les enjeux de la prévention sont multiples :

Humains :

 � Préserver l’intégrité physique et la santé 
des agents ; 

 � Améliorer les conditions de travail ; 

 � Favoriser la motivation et l’implication 
des agents au travail ;

Sociaux :

 � Améliorer l’environnement de travail ;

 � Maitriser l’absentéisme ;

 � Augmenter l’efficience ;

Économiques :

 � Diminuer/maîtriser les coûts de la répa-
ration/indemnisation d’une maladie profes-
sionnelle/accident ;

 � Préserver l’outil de production ;

Juridiques : 

 � Éviter les pénalités et condamnations.

matiques de sécurité et des méthodes pour 
les résoudre ;

 � Veiller à l’observation des prescriptions lé-
gislatives, règlementaires et à la bonne tenue 
des registres de santé et de sécurité au travail 
dans les services.

• La démarche 
Le point de départ de la démarche de pré-

vention auprès des communes est de lister 
les risques auxquels sont soumis les agents, 
et leurs impacts.

1. Interroger les agents : quelles activités, à 
quelles fréquences, avec quels moyens ?

2. Établir la résultante de l’exposition des 
agents au danger (risque brut).

3. Établir le niveau de maîtrise face au 
risque : les actions en place (matériel, équi-
pements de protection, formation, comporte-
ment..) , permettent-elles de supprimer, mai-
triser, contenir le danger ?

4. Proposer à la collectivité un plan d’action 
visant à supprimer ou maîtriser les risques les 
plus importants. Ce plan d’action pourra s’ap-
puyer sur de l’investissement matériel, de l’or-
ganisation du travail, de la formation, et de la 
sensibilisation…

Le regroupement de tous ces éléments se 
fait dans un document appelé :  le Document 
Unique d’Évaluation des Risques Profession-
nels, DUERP.

LA PRÉVENTION 
DES RISQUES 

Val-d'Oire-et-Gartempe
Oradour-

St-Genest

St-Sornin-
la-Marche

St-Bonnet-
de-Bellac

La Croix-
sur-Gartempe

St-Martial-
sur-Isop

Gajoubert

Nouic

Mortemart

Montrol-Sénard

Blond

Peyrat-de-Bellac

Bellac

Cieux

Berneuil

St-Junien-
les-Combes

Blanzac

Droux
Villefavard

St-Ouen-
sur-Gartempe

Le Dorat

Magnac-Laval

Dinsac

La Bazeuge

Azat-le-Ris

Tersannes

Verneuil-
Moustiers Lussac-

les-Eglises

St-Martin-
le-Mault

Jouac

St-Léger-Magnazeix

Dompierre-
les-Eglises

St-Hilaire-
la-Treille

Cromac

Mailhac-
sur-Benaize St-Sulpice-

les-Feuilles

Les Grands-
Chézeaux

St-
Georges-

les-Landes

Arnac-la-Poste

Val-d'Issoire
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Mandats émis 
en 2022 :

4 165
Titres émis 
en 2022 :

24 249
dont 21 314 concernent 
les ordures ménagères

Des Chiffres ?

LES MOYENS 
HUMAINS

•  Effectifs

Les agents : 
Au 31 décembre 2022, la Communauté de 

Communes du Haut Limousin en Marche, 
employait 100 agents, représentant 86,58 
équivalents temps plein, pour mettre en 
œuvre les compétences et actions de l’EPCI 
( Établissement Public de Coopération Inter-
communal)

Nombre d’agents au 31/12/2022 : 100
Nombre d’ETP au 31/12/2022 : 86,58 

• Les actions
 � Mise en place d’un dispositif de parti-

cipation de l’employeur à la mutuelle des 
agents, à hauteur de 20€ par mois pour les 
agents justifiant d’un contrat labellisé,

 � Vote des lignes directrices de gestion qui 
fixent la stratégie pluriannuelle de la politique 
"Resources Humaines", et qui définissent les 
critères de promotion des agents,

 � Mise en place d’une journée de télétra-
vail par semaine pour les agents qui le sou-
haitent, et dont les missions sont compa-
tibles avec le télétravail.

• Les instances de dialogue social

Nombre de CT (comité technique) en 2022 : 

3 
4 titulaires 

et 4 suppléants représentent les agents 
et 4 suppléants représentent les élus

Nombre de CHSCT (Comité d’Hygiène, 
de Sécurité et des Conditions de Travail) 

en 2022 : 

2 
4 titulaires 

et 4 suppléants représentent les agents
 

4 titulaires 
et 4 suppléants représentent les élus 

LES MOYENS  
FINANCIERS

• Budgets et comptes administratifs

- Budgets primitifs 2022

 � 1 budget principal

 � 13 budgets annexes

La présentation des comptes administratifs 
dans leur intégralité est disponible sur le site 
internet de la communauté de communes.

• Fonctionnement et Investissement 
Le montant des dépenses cumulées de 
fonctionnement et d’investissement pour 
2022 était de :

18 839 973€

Dont  15 817 931€
de dépenses de fonctionnement.

 
À noter … 

La section de fonctionnement regroupe 
toutes les dépenses nécessaires au fonc-
tionnement de la collectivité.
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51% Impôts et taxes :  
impôts locaux, taxes sur les sur-
faces commerciales, taxe de sé-
jour...

18% Report   de l’excédent  
de fonctionnement 2021

15% Dotations et subven-
tions : dotations de fonctionnement de 
l’État, de la Région et des autres orga-
nismes...

11% Produits des ser-
vices : services qui font l’objet 
d’une facturation aux usagers 
(aire d’accueil...) ou aux com-
munes membres (mise à dipo-
sition de personnel....) 

4% Opération d’ordres et 
produits exeptionnels : indemnités 
perçues lors de sinistres, reprise des 
subventions d’équipements transfé-
rables...

Recettes de 
fonctionnement

€
13 131 286

• Détail du compte administratif pour le budget principal

Dépenses de 
fonctionnement

€
10 093 986 35% 

Charges de personnel, tous budgets 
annexes inclus 

28% Attenuation 
des produits : compensations 
versées aux communes, rever-
sement taxe de séjour à l’Office 
de Tourisme...

12% Charges à caractère  
général : fluides, énergies, assurances, 
maintenances, télécommunications, 
entretiens des locaux et bâtiments...

6% Charges financières, ( 1% )
Intérêts d’emprunts payés par la CCHLeM
Opération d’ordre ( 5% ) Amortissements

19% Autres charges 
de gestion courante : subven-
tions d’équilibres versées aux 
budgets annexes, à l’EPIC, 
aux associations du territoire 
ayant une envergure commu-
nautaire, indemnités aux élus, 
versement aux communes du 
contingent d’aide sociale

1% Atténuation de charges : 
remboursement des arrêts maladie

Dépenses de fonctionnement

Service Jeunesse

1 171 149
Économie 

577 604
Ordures 
ménagères

3 549 539
... 

13 budgets 
annexes

WEB
Détails sur 

hautlimousinenmarche.fr

"le budget"
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PARTIE 2 : UN TERRITOIRE DYNAMIQUE
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Un Territoire
D Y N A M I Q U E

LE PROJET DE 
TERRITOIRE 
Le projet de territoire pour un Haut Limousin 
vraiment en Marche a été élaboré et validé 
en 2022. 

Les acteurs et les élus ont choisi de parier 
sur deux projections dans le monde et sur 
deux seulement, et de les soutenir par trois 
dispositifs et trois seulement.

Ces axes sont l’architecture du PROJET DE 
TERRITOIRE.

DEUX PROJECTIONS DANS LE MONDE

VALORISER LA NATURE

PARIER SUR LES PÉPITES INDUSTRIELLES

EnR Biodiversité Mouton

1

2

Le projet de territoire pour un Haut Limousin vraiment en Marche a été 
élaboré et validé en 2022. 
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WEB
Le projet de territoire est 

disponible sur le site inter-

net de la communauté de 

communes :

cchlem.fr 

rubrique «notre territoire» 

TROIS DISPOSITIFS DE SOUTIEN

LOGEMENT ET HABITAT

ACCÈS AUX SOINS

PÉPITES CULTURELLES

1

2

3

• Adoption du projet de territoire :  
Des projets structurants pour le développe-
ment économique

Avec l’adoption du projet de territoire en fin 
d’année, deux axes stratégiques vont directe-
ment alimenter les projets de développement 
économique :

 � Développement des énergies renouvelables,

 � Valorisation des pépites industrielles.

Concrètement, cela s’illustre par deux pre-
mières actions dont la mise en œuvre a déjà 
débuté :

> Un projet photovoltaïque en autoconsom-
mation collective : porté par la communauté 
de communes et la Société d’Économie Mixte 
ELINA, ce projet a pour objectif l’implantation 
d’un parc photovoltaïque dont la production 
électrique sera utilisée au niveau local, par la 
collectivité et des entreprises industrielles par-
tenaires. 

Plusieurs entreprises ont déjà signifié leur 
intérêt pour ce projet et une étude précise des 
consommations électriques de chacun et du 
potentiel de production permet de démontrer 
l’intérêt de la démarche, tant sur le plan envi-
ronnemental que sur le plan économique. 

> Le développement d’une filière de produc-
tion et de distribution d’hydrogène produit à 
partir des énergies renouvelables (hydrogène 
vert) : ce projet à plus long terme nécessite de 
nouer des partenariats locaux et régionaux 
avec les différents acteurs de la filière. 

Pour cela, le territoire s’attache d’abord à 
faire connaître (et reconnaître) son potentiel 
de production.
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DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

• Accompagnement des porteurs 
de projets 

La CCHLeM accompagne les porteurs de 
projets qui souhaitent créer, reprendre ou dé-
velopper une activité sur le territoire. Pour cela 
, une cellule d’accueil a été mise en place au 
service développement économique, pour ac-
compagner les entrepreneurs en fonction de 
leurs situations et de leurs besoins, afin de :

 � Les mettre en relation avec l’ensemble 
du réseau de partenaires (structures spécia-
lisées dans l’accompagnement et le finance-
ment de projets) ;

 � Les guider dans leurs recherches de ter-
rains/bâtiments ; 

 � Faciliter leur mise en réseau avec des ac-
teurs locaux ; 

 � Leur communiquer toutes les informa-
tions utiles, relatives au territoire ;

En 2022, le service de développement de 
la CCHLeM a apporté son soutien à environ 
60 entrepreneurs qui souhaitaient s’installer 
ou développer leurs activités sur le territoire.

Par ailleurs, toujours dans la perspective 
de renforcer l’accompagnement proposé aux 
acteurs économiques du territoire, la commu-
nauté de communes a signé une convention 
de partenariat avec deux organismes propo-
sant des soutiens techniques et financiers 
aux porteurs de projets : L’association France 
Active Nouvelle Aquitaine et l’association, 
Initiative Haute-Vienne. Ce partenariat s’ins-
crit dans une volonté du territoire, de ren-
forcer la dynamique entrepreneuriale sur le 
Haut Limousin en Marche, en soutenant ac-
tivement la création-reprise d’activités et le 
développement d’entreprises.

• Revitalisation des centres-bourgs 
et accompagnement de projets ci-
blés sur les communes du territoire 

La Communauté de Communes du Haut 
Limousin en Marche est engagée depuis 2021 
dans le déploiement d’une politique de revita-
lisation des centres-bourgs, dans l’optique de 
renforcer l’attractivité des communes de son 
territoire, identifiées comme pôles structurants. 

L’objectif de cette action est de conforter ces 
"bourgs-pôles" dans la perspective de mainte-
nir un maillage équilibré d’offres de services à la 
population, d’habitat, de commerces de proxi-
mité, d’équipements, d’activités culturelles, de 
loisirs… pour garantir l’attractivité de l’ensemble 
du territoire du Haut Limousin.

Dans cette perspective, la communauté de 
communes offre son soutien aux communes 
volontaires, qui souhaitent s’impliquer dans 
une démarche de revitalisation globale. Cette 
approche vise à aborder cinq enjeux majeurs :

 � Créer une dynamique collective pérenne ;

 � Restaurer l’attractivité des centres-bourgs 
;

 � Redynamiser l’économie locale ;

 � Disposer d’un niveau de service adapté 
aux besoins locaux ;

 � S’engager dans la transition écologique.

Un accompagnement ciblé est également 
proposé pour les plus petites communes du 
territoire qui souhaitent s’engager dans un pro-
jet structurant de leur bourg (aménagement 
d’un espace stratégique, végétalisation, main-
tien d’un service essentiel…).

Depuis l’année 2022, la CCHLeM a pris l’ini-
tiative d’adhérer au CAUE 87 dans le but de 
coopérer de manière proactive, afin de fournir 
un appui aux communes en matière d’accom-
pagnement.

Un travail de terrain, des diagnostics et des 
ateliers participatifs (associant habitants, as-
sociations, entreprises …) sont déployés pour 
accompagner les communes dans leurs ré-
flexions.

Ainsi en 2022, les communes de Saint-Sul-
pice-les-Feuilles, Magnac-Laval, Cieux, Berneuil 
et Droux ont pu bénéficier d’un accompagne-
ment spécifique, proposé par les services de la 
CCHLeM et du C.A.U.E. 87.

Contacts 
d’entrepreneurs

60
Ateliers  
participatifs 

8

En Chiffres

Participants:

120

Visite de l’entreprise CMBM - 11 mars 2022

De gauche à droite :
Stéphane Thouin, Gérant de l’entreprise Charpente Maçonnerie Basse Marche 
(CMBM) implantée à Blanzac
Jean-Claude Leblois, Président du Conseil Départemental de la Haute-Vienne
Jean-François Perrin, Président de la CCHLeM
Marie Algret, Chargée de mission Développement au sein de la CCHLeM
Franck Perrachon, DGS du Conseil Départemental 
Thomas Goupillou, DGS de la CCHLeM
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• Aide à l’immobilier d’entreprises
L’année 2022 a été marquée par l’attente 

du décret concernant les zones d’Aides à Fina-
lité Régionale (AFR) qui conditionne les aides 
à l’immobilier d’entreprises. De fait, un certain 
nombre de dossiers n’ont pu être traités qu’en 
fin d’année.  

ENTREPRISES PROJETS MONTANT 
DU PROJET

SUBV. CD 
87

SUBV. 
CCHLEM

Ets Lavergne
Bellac Déménagement des locaux 350 913€ 49 128€ 21055€

Rempart
Bellac Regroupement des activités 390 582€ 82 022€ 35 153€

Les Chaîneries Limousines
Bellac

Création d’une chaîne de 
galvanisation 811 980€ 56 839€ 24 359€

Le Citronnier
Saint Sulpice les Feuilles

Création d’un bar-restau-
rant et chambres d’hôtes 130 177€ 24 734€ 1 301€

Les entreprises
T O P  7 5

• Test du parcours Marque Employeur 

 dans le cadre du Top 75

En 2021, la communauté de communes a lan-
cé l’idée d’une expérimentation sur la Marque 
Employeur avec le concours des entreprises 
industrielles membres du "Top 75"  et des ser-
vices du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine. 

Ce travail collaboratif a permis d’élaborer un 
parcours complet d’accompagnement des em-
ployeurs autour de sujets liés au recrutement 
durable des salariés.

En 2022, la phase de test du parcours a été 
mise en œuvre avec le concours des services 
de la Région et de ses partenaires. Cinq entre-
prises ont ainsi pu utiliser le dispositif à titre ex-
périmental. 

La communauté de communes a été enga-
gée dans des échanges variés, dans le but de 
partager sa démarche avec d’autres territoires 
de la Région Nouvelle-Aquitaine.

Trois autres territoires ont souhaité participer 
au projet et ont permis d’élargir l’expérimenta-
tion.

En parallèle des travaux menés par les en-
treprises sur leurs valeurs, leurs processus de 
recrutement ou encore leur communication in-
terne et externe, la communauté de communes 
a mené des entretiens avec ces dernières 
afin de constituer une base d’informations et 
d’images, qui viendra alimenter ses contenus 
en matière de promotion de l’économie et des 
emplois du territoire.

MARQUE EMPLOYEUR 

AÉROLYCE,

AÉROSTRUCTURES, 

ALLANDE, 

CHAÎNERIES
LIMOUSINES, 

GMPA, 

SECOME, 

STIMÉCA.

Le TOP 75

Avec ces dispositifs, la communauté de 
communes suit les projets du premier ren-
dez-vous jusqu’au montage du dossier de 
demande de subvention. Elle assure ensuite 
l’interface entre les demandeurs et le Conseil 
Départemental tout au long de l’instruction et 
de la mise en paiement du dossier.
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CANDIDATURE
LEADER 

Le Groupe d’Action Locale (GAL) du Pays 
du Haut Limousin 
poursuit son travail sur 
le territoire des deux 
communautés de com-
munes Haut Limousin 
en Marche et Gartempe 
Saint-Pardoux.

En 2022, le GAL du 
Pays du Haut Limousin a déposé une candi-
dature dans le cadre des crédits européens 
pour la programmation 2023 - 2027. 

Le programme LEADER (Liaison Entre Ac-
tions de Développement de l’Économie Rurale) 
constitue un dispositif de soutien à des terri-
toires ruraux par l’Union Européenne. 

Cet appui de l’Europe interviendra dans des 
domaines liés à l’innovation en matière de dé-
veloppement du tissu économique (économie 
verte, agriculture, services à la population, habi-
tat, tourisme vert et durable).

La candidature a été retenue par l’AGR (Au-
torité de Gestion Régionale) et permettra au 
territoire haut limousin de bénéficier d’aides 
européennes, comme ce fut le cas pour les 4 
générations de programmes précédents. 

1,5 postes en équivalent temps plein, se-
ront dédiés à cette programmation pour gérer 
l’enveloppe financière d’environ 1,8 millions 
d’euros. 

AMÉNAGEMENT DES 
ZONES D’ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES

Suite aux travaux entamés en 2021, un bi-
lan précis a été établi concernant chacune 
des zones d’activités économiques du terri-
toire. 

Au-delà de l’identification précise des par-
celles, de leur surface et de leurs occupants, 

A
20

A2
0

A
20

Limoges St Junien 
Oradour sur Glane 

Angoulême

Poitiers

Le Blanc

Guéret

Toulouse 
Limoges 

Chateauroux
Paris

N145

N145

N14
5

N
147

N147

Arnac-la 
Poste 

 Bellac

Oradour 
Saint-Genest

Le Dorat 

Les-Grands 
Chézeaux

Saint-Georges 
les-Landes

Cromac

Mailhac-sur 
Benaize

Saint-Sulpice 
les-Feuilles 

Jouac

Saint-Martin 
le-Mault

Lussac-les 
ÉglisesVerneuil 

Moustiers

Azat-le-Ris

Tersannes 

Saint-Léger 
Magnazeix

Saint-Hilaire 
la-Treille

Dompierre 
les-Églises

La Bazeuge

Dinsac

Val-d’Oire-et-Gartempe
Thiat

Magnac-LavalVal-d’Oire-et-Gartempe
Darnac 

Val-d’Oire-et-Gartempe
Bussière-Poitevine 

Villefavard
Droux

Blanzac

Saint-Ouen 
sur-Gartempe

Saint-Sornin 
La-Marche

La Croix-sur 
Gartempe

Peyrat-de 
Bellac

Saint-Junien 
les-Combes

Berneuil

Blond

Cieux

Montrol 
Sénard

Mortemart

Nouic

Gajoubert

Saint-Martial 
sur-Isop

Val-d’Oire-et-Gartempe
Saint-Barbant

Saint-Bonnet 
de-Bellac

Val d’Issoire
Mézières-sur-Issoire

Val d’Issoire
Bussière-Boffy

12

3

4
5

6
78

9

10
11

Légende

1 Puyferrat - Saint-Sulpice-les-Feuilles

2 Le Cherbois - Jouac

3 Le Cros - Le Dorat

4 Sirvenon - Magnac-Laval

5 Gatebourg - Val-d’Oire-et-Gartempe

6 Beauchamp - Blanzac

7 Le Monteil - Bellac

8 Le Repaire - Peyrat-de-Bellac

9 Got Marché - Val-d’Issoire

10 Mégabo - Val-d’Issoire

11 Massevin - Nouic

un bilan financier des actions d’aménage-
ment et des recettes liées aux ventes et loca-
tions a été réalisé. 

À l’avenir, il permettra aux membres du 
conseil communautaire de prendre des déci-
sions éclairées, concernant la stratégie de dé-
veloppement et d’aménagement des zones 
d’activités.
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PLACE DE MARCHÉ 
LOCALE
www.achetezhautlimousin.fr

 La place de marché locale en ligne est 
lancée depuis avril 2021.

• Objectif : 
La place de marché locale a pour objectif 

d’offrir une visibilité digitale ( e-boutique ou 
site vitrine ) à l’offre locale simplement et à 
moindre coût pour les professionnels et as-
sociations du territoire.

• Quelques dates : 
 �  Juin 2022 : Entrevue radio Ici L’onde La 

Web Radio ;

 �  Octobre 2022  : Lancement du Chèque 
Ôlim ;

 � Octobre 2022 : Entrevues avec les sta-
tions de radio "Ici l’onde - La Web Radio" ainsi 
que "RMJ", diffusions d’articles dans la presse 
par "Le Populaire", "Union et territoire".

 � Novembre 2022 : Premier Comité de suivi 
avec les représentants des associations lo-
cales de commerçants. 

• Un chèque cadeau pour le territoire : 
Le 3 octobre 2022 a marqué le lancement 

du tout premier chèque cadeau, une initia-
tive visant à encourager l’achat local au sein 
du territoire de la Communauté de Com-
munes du Haut Limousin en Marche.

À destination des particuliers et des pro-
fessionnels, le Chèque Ôlim est utilisable 
chez les adhérents d’Achetez Haut Limou-
sin et permet ainsi de créer un lien entre le 
site Web et les professionnels en direct. 

Au 31 décembre 2022 : 
396 Chèques Ôlim ont été offerts par des 

professionnels et des particuliers

En 3 mois 

396 
Chèques Ôlim offerts

Pages vues :

30 162

Des Chiffres ?

Utilisateurs :

7 210
Commandes  
passées :

276
Boutiques en 
ligne :

52
Produits en 
ligne :

612
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DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

• Une approche transversale est 
adoptée pour traiter les différentes 
thématiques liées au développe-
ment durable 

Conclu avec l’ADEME en 2021 pour une 
mise en œuvre sur les quatre années sui-
vantes, le Contrat d’Objectif 
Territorial (COT) a débuté par 
la réalisation d’un audit en 
matière d’économie circu-
laire, suivi de la réalisation 
d’un diagnostic et de pistes 
d’actions à inscrire dans ce 
contrat. Le diagnostic a éga-
lement débuté pour le volet climat – air – 
énergie de ce contrat. 

• Plan Climat Air Énergie Territorial
Le 12 mai 2022, Le comité de pilotage du 

Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET), 
s’est réuni afin de partager le bilan de la pre-
mière année de réalisation de son plan d’ac-
tions qui court sur six ans. 

Le PCAET engage la communauté de com-
munes dans une démarche de transition éner-
gétique et d’adaptation aux changements cli-
matiques.

• Plan Alimentaire Territorial
Le Plan Alimentaire Territorial (PAT) est un 

outil destiné à favoriser une alimentation de 
qualité et locale. 

Porté par les communautés de communes 
du Haut Limousin en Marche et Gartempe 
Saint-Pardoux, il permet de mettre en place 
des actions touchant au foncier, à la gastro-
nomie, la nutrition, l’environnement, la justice 
sociale et l’économie. 

Définis par la loi d’avenir pour l’agriculture, 
l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014, 
les PAT sont des projets conçus en lien avec 
les territoires et leurs habitants.

Le plan d’actions a été validé lors du conseil 
communautaire du  22 juin 2022.

Les réalisations 2022 : 

• Rencontre des partenaires : agriculteurs, as-
sociations, établissements scolaires, institu-
tions... .

• Adhésion à la Ceinture Verte avec une am-
bition de s’engager dans le champ du foncier 
agricole.

• Création d’un guide à destination des élus et 
acteurs du territoire. 

• Formation au programme "Like You" de 
l’IREPS pour travailler auprès des jeunes du 
territoire sur les questions de l’estime de soi 
et de l’image corporelle en lien avec la santé 
nutritionnelle.

• Reconnaissance officielle du PAT auprès 
du Ministère de l’agriculture et des différents 
services de l’État.

À noter … 

La constitution d’un groupe d’agricul-
teurs pour monter un projet autour de la 
laine.
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Adhésion au CRER
La communauté de communes a souhaité 

bénéficier d’un accompagnement technique 
sur les énergies renouvelables, un enjeu très 
important pour le territoire. 

Elle a adhéré au Centre Régional des En-
ergies Renouvelables (CRER) Nouvelle-Aqui-
taine. Cette association créée en 1995, assure 
des missions d’intérêt général d’information, 
de conseil, de formation et d’expertise sur 
les énergies renouvelables et les économies 
d’énergie. 

Il s’agit d’une adhésion territoriale, à sa-
voir pour son patrimoine et celui de ses com-
munes membres. 

Les premiers travaux pour l’élaboration 
d’une charte de développement des énergies 
renouvelables ont démarré.

Points de charge 
de véhicules électriques 

Des Chiffres ?

7

TARIF 
NORMAL

TARIF 
RÉDUIT

Aller 
Simple

Aller 
Retour

Départ : ............................................................
Destination  : ...................................................
Date : ........................
Ce billet doit être conservé par l’usager pour présentation à tout contrôle

TRANSPORT À LA DEMANDE
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Communauté  de CommunesHaut Limousin en Marche

• Mobilité
La communauté de communes a parti-

cipé aux travaux du SEHV ( Syndicat des 
Énergies de la Haute-Vienne)  pour éla-
borer le deuxième schéma directeur de 
déploiement des IRVE (Infrastructures de 
Recharge des Véhicules Électriques) en 
Haute-Vienne hors Limoges Métropole. 

Dans le cadre du premier schéma, 7 
bornes de recharge ont été installées.

Bornes de recharge
Bellac : 1 borne avec 2 points de charge

Blanzac : 1 borne charge rapide

Cieux : 1 borne 

Le Dorat : 1 borne avec 2 points de charge

Magnac-Laval : 1 borne avec 2 points de 
charge

Val d’Issoire ( à Mézières ) : 1 borne charge 
rapide 

Val-d’Oire-et-Gartempe ( Bussière-Poitevine) :  
1 borne avec 2 points de charge

• Transport à la demande 
La communauté de communes a approu-

vé la convention de délégation du service 
de transport taxicars, pour la période juillet 
2022 à juin 2023. 

Cette convention est renouvelable 3 fois 
par tacite reconduction. 

Communes :

37 

Des Chiffres ?

Entretiens : 

440
Conseils  
personalisés :

64
Accompagna-
ments  

prétravaux : 

4

À noter … 

En 2022, des habitants de 37 com-
munes, sur les 40, ont sollicité le service.

NovHabitat87

La plateforme terri-
toriale de rénovation 
énergétique a été re-
conduite pour une deu-
xième année. 

Fondation du patrimoine
La communauté de communes a engagé 

un partenariat avec la Fondation du Patri-
moine, pour la mise en valeur du patrimoine 
populaire de proximité. 

 Chaque mois, une permanence est orga-
nisée à Bellac, dans les locaux du pôle déve-
loppement.

 � 10 personnes accueillies par permanence

 � 440 entretiens conseils de premier niveau

 � 64 conseils personnalisés

 � 4 accompagnements pré-travaux
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PETITES VILLES 
DE DEMAIN

Le programme "Petites Villes de Demain" a 
pour objectif d’améliorer la qualité de vie des ré-
sidents des petites communes et des territoires 
avoisinants, en accompagnant les collectivités 
dans des initiatives dynamiques et respec-
tueuses de l’environnement. 

Soutenu par l’État et le Département de la 
Haute-Vienne, ce dispositif est porté par la 
communauté de communes en collaboration 
avec les communes du Dorat et de Bellac. 

Grâce à cette coopération, une chargée de mis-
sion a été recrutée pour assurer la coordination 
des actions.

• Actions 2022  

Des réunions d’information 

Deux réunions d’information sur le pro-
gramme "Petites Villes de Demain", l’une à 
Bellac et l’autre au Dorat, ont été organisées 
pour les résidents du territoire, afin de leur 
présenter les projets futurs pour l’opération 
de revitalisation, et de l’amélioration de l’ha-
bitat, ainsi que pour le renouvellement urbain. 
Chacune des réunions a comptabilisé une 
centaine de personnes.

À noter … 
Une convention pour mettre en place l’Opé-
ration de Revitalisation du Territoire a été 
signée le 16 décembre 2022. Cette conven-
tion offre de nouveaux outils pour relancer 
l’attractivité de nos centres-bourgs. 

Concrètement cela se traduira par : 

 � La  suspension des autorisations d’exploita-
tions commerciales en périphérie ; 

 � Le renforcement du droit de préemption ; 

 � L’application du dispositif "Denormandie" 
dans l’habitat ancien : cette aide fiscale porte 
sur les travaux de rénovation du bâti, dans 
l’objectif d’améliorer la qualité du parc de lo-
gements, ainsi que sa qualité énergétique, et 
à terme, améliorer l’attractivité des centres-
villes.

Ces communes peuvent ainsi proposer à des 
particuliers ou à des promoteurs d’investir, de 
rénover et de louer, tout en bénéficiant d’une 
défiscalisation.

• Des ateliers participatifs 
Des animations dans le cadre de l’Opéra-
tion de Revitalisation du Territoire

 � Le 29 mars au Dorat "comment rendre 
la ville du Dorat plus belle et attractive" ?

 � Le 4 avril "comment compléter l’offre 
touristique au Dorat ?"

Des animations dans le cadre de l’étude 
OPAH-RU
Ces temps étaient destinés à recueillir l’opi-
nion et les attentes des habitants :

 � Deux balades urbaines ont eu lieu le 6 
mai 2022 au Dorat et à  Bellac, rassemblant 
respectivement 16 et 25 personnes.

Deux réunions ont eu lieu le 22 septembre 
2022 au Dorat et à Bellac, pour discuter 
de la réhabilitation de l’habitat du centre 
-bourg. Les deux réunions ont rassemblé 

un nombre égal de participants.

Temps collectifs

8
Nombre de 
particpants

280

Des Chiffres ?

Vers un programme local d’amélioration de 
l’habitat : 

Sur le territoire de la communauté de com-
munes et notamment les communes de Bel-
lac et du Dorat, une étude pré-opérationnelle 
sur l’intérêt d’une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat et Renouvelle-
ment Urbain (OPAH-RU) a démarré en mars 
2022.  

L’étude a permis de mettre en évidence l’im-
portance d’intervenir sur le patrimoine bâti 
pour relancer l’attractivité du territoire.

Un tiers des ménages vivent dans la précari-
té, et un cinquième des logements sont inoc-
cupés. Le territoire connaît un fort taux de 
pauvreté, avec des ressources insuffisantes 
pour réaliser des travaux d’amélioration éner-
gétique efficients.

"balade urbaine" au Dorat - 6 mai 2022
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Des Chiffres ?

Nombre 
de séjours :

415
Nombre 
de nuitées :

6 429

Le Développement 
T O U R I S T I Q U E

EPIC
La compétence du développement tou-

ristique est déléguée à l’EPIC (Établissement 
Public à caractère Industriel et Commercial).

 L’Office de Tourisme du Haut Limousin 
intervient sur les 2 communautés de com-
munes, Gartempe Saint-Pardoux et Haut 
Limousin en Marche avec "Destination 
Haut Limousin".

La communauté de communes dispose 
de deux infrastructures touristiques.

LES ÉQUIPEMENTS 
TOURISTIQUES

HAMEAU DE GÎTES 
DES POUYADES 
est situé à Magnac-Laval 
sur les Berges du lac

 

 

 � 12 GITES (dont 2 adaptés pour les per-
sonnes à mobilité réduite) peuvent ac-
cueillir entre 1 et 8 personnes.

 � 7 gîtes d’une capacité de 4 à 6 personnes,  

 � 5 gîtes d’une capacité  de 6 à 8 personnes. 

Tous sont équipés d’une terrasse avec 
un salon de jardin, et d’un petit local dédié 
au stockage du matériel de pêche en toute 
sécurité.
Les clients ont accès sans supplément :

 � À la pêche (le droit de pêche est inclus 
dans le tarif de la location). Les résidents des 
5 gîtes situés côté jardin peuvent pêcher 
depuis les pontons et sur les pourtours de 
l’étang durant la journée.

 � À la piscine : ouverte d’avril à début 
novembre

 � À la salle d’animation : jeux de société, 
bibliothèque

 � À la laverie  

 � Aux animations proposées en juillet et 
en août (tir à l’arc, vtt et dessin étaient pro-
posés en 2022)

- Le hameau de gîtes des Pouyades propose 
la location de vélo (parc de 5 vélos)

En 2022, la salle de réception a donné lieu 
à 17 réservations.

CAMPING DE MONDON
1 bis la forge de Mondon
87 160 Cromac

Le camping du lac de 
Mondon se situe à Cro-
mac, au carrefour entre 
la Haute-Vienne, la 

Creuse et le Berry un lieu paisible et convivial, 
niché au cœur de la nature.

Le camping est situé au bord d’un lac de 
15 hectares, et de la rivière, la Benaize, dans 
la forêt. 

PISCINE DE MONDON 

 
La piscine a ouvert le 26 juin 2022 pour l’été 

 � Un bassin de plein air de 250 m2 (allant de 
40 cm à 1.65 m de profondeur) et une patau-
geoire de 30 cm de profondeur. 

 �  Le bassin et un sanitaire sont accessibles 
aux personnes à mobilité réduite.

• Tarifs 2022 : 
Adulte : 3 euros
Enfant de 10 à 17 ans : 2 euros
Enfant de moins de 10 ans : gratuit

Adulte sur présentation du Pass Ô’lim : 2 euros
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PARTIE 3 : UN TERRITOIRE AU SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU 

CADRE DE VIE
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COLLECTE ET 
TRAITEMENT DES 
DÉCHETS MÉNAGERS 
ET DÉCHETS ASSIMILÉS

La collecte est effectuée par notre commu-
nauté de communes, et le traitement est ac-
compli par le SYDED.

Deux modes de collecte sont mis en œuvre 
avec une fréquence hebdomadaire en porte à 
porte et en point de regroupement :

 � En régie pour la partie Est du territoire : 6 
agents à l’aide de 2 camions benne effectuent 
10 tournées au départ du site de Magnac-Laval. 
2 agents (1,2 ETP), coordonnent, facturent, et 
répondent aux demandes des usagers pour 
tout le territoire.

 � En faisant appel à une entreprise sur la 
partie Ouest du territoire  : par le biais d’un 
marché public, une entreprise effectue cette 
prestation pour la période du 1/01/2020 au 
1/01/2024. 

Passage à la «REOM»
Depuis le 1er janvier 2022, la communauté 

de communes a unifié le mode de financement 
sur tout le territoire :  le service de gestion des 
déchets est financé uniquement par la Rede-
vance d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(REOM).

Cette redevance est due par l’usager du ser-
vice. 

La tenue et la mise à jour du fichier des 
usagers et la mise en recouvrement sont ef-
fectuées par les services de la communauté de 
communes. 

Le produit global de la REOM doit couvrir le 
montant des dépenses annuelles prévues pour 
l’exécution du service.

Les délibérations du conseil communau-
taire du 27 décembre 2021 et du 20 juin 2022 
définissent la grille tarifaire de la redevance :  
fixant à 240 euros par an pour un foyer de 2 
personnes.

La redevance inclue : 
 � le ramassage, puis le traitement des or-

dures ménagères, 

 � le ramassage des encombrants 4 fois par an, 

 � la gestion des écopoints (SYDED),

 � la gestion des déchèteries ( SYDED ).

Une enquête préalable à la facturation

En 2022, tous les foyers et professionnels du 
territoire ont été destinataires d’une enquête. 

Cette enquête était accompagnée d’un 
document d’information sur le fonctionne-
ment, le financement de la collecte des or-
dures ménagères, des encombrants, des éco 
points, des déchèteries et du traitement de 
l’ensemble des déchets.

Cette enquête destinée à mettre à jour le 
nombre de personnes par foyer, et le volume 
de déchets à traiter pour les professionnels 
était accessible à tous : avec la possibilité de 
renvoyer la carte T jointe ou accessible en 
ligne durant le premier semestre 2022.

Afin de maintenir une facturation la plus 
juste, il est important pour les usagers du ser-
vice de signaler tout changement :

Nombre de personnes au sein du foyer, dé-
ménagement tout au long de l’année … 

Des Chiffres ?
Collectes 

et traitements

Ordures 
ménagères  :

5 141 tonnes 
Collecte 
sélective :

1 959 tonnes 
Collecte 
en déchèteries :

5 462 tonnes

À noter … 

• Budget REOM 2022
En 2022, le montant total du budget s’élévait 
à 3 263 950 euros réparti comme suit : 

25
 %

 C
O

LLECTE

REOM
2022

RÉPARTITION
DES CHARGES

52 % SYDED

PA
R

 E
N

TR

EPRISE
20% COLLECTE

PERSONNEL

3 % 
PRESTATAIRES

( MAXIMUM...) 

RÉGIE ET
La gestion

D É C H E T SSSED
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• Programme Local de Prévention des 
Déchets Ménagers et Assimilés PLPDMA 

  La réalisation d’un programme local PLPD-
MA est obligatoire pour les collectivités ou 
groupements exerçant la compétence "col-
lecte des déchets" . 

Co-construit avec le SYDED 87, ce pro-
gramme défini pour la Communauté de Com-
munes du Haut Limousin en Marche une 
stratégie de réduction des déchets et du gas-
pillage, de 2022 à 2027.

Dès 2024, les poubelles ménagères ne de-
vront plus contenir de déchets «  fermentis-
sible » ou bio déchets.

Des Chiffres ?
Ratio par habitant 

en kilogramme 
et par année

Ordures 
ménagères  :

222 kg 

Collecte 
sélective :

85 kg 

Collecte 
en déchèteries :

236 kg 

REOM
2022

RÉPARTITION
DES CHARGES

20% COLLECTE

Prestataire

En régie

Oradour-
St-Genest

Magnac-Laval

Dinsac

La Bazeuge

Villefavard

Azat-le-Ris

Tersannes

Verneuil-
Moustiers Lussac-

les-Eglises

St-Martin-
le-Mault

Jouac

St-Léger-Magnazeix

Dompierre-
les-Eglises

St-Hilaire-
la-Treille

Cromac

Mailhac-
sur-Benaize St-Sulpice-

les-Feuilles

Les Grands-
Chézeaux

St-
Georges-

les-Landes

Arnac-la-Poste

Cieux

St-Bonnet-

Bellac

Val-d'Oire-et-Gartempe

de-Bellac

sur-Gartempe
St-Martial-

sur-Isop

Gajoubert

Nouic

Mortemart

Montrol-Sénard

Val-d'Issoire

St-Sornin-
la-Marche

La Croix-

Blond

Peyrat-de-Bellac

Berneuil

St-Junien-
les-Combes

Blanzac

Droux

St-Ouen-
sur-Gartempe

Le Dorat

• Concrètement pour les usagers …

La collecte est mise en oeuvre par notre 
communauté de communes, de la fourniture 
de la poubelle d’ordures ménagères aux pas-
sages des camions poubelles. 

Une fois collectées, les ordures ménagères 
sont acheminées vers les stations de transit, 
gérées par le SYDED, puis envoyées à la Cen-
trale Energie Déchets de Limoges Métropole 
où elles seront valorisées énergétiquement. 
Le SYDED gère également la collecte des éco-
points ainsi que des déchèteries.

132 éco-points sont à disposition des habi-
tants sur le territoire.

4 déchèteries : les résidents du territoire y 
ont accès avec leur badge SYDED, qui peut 
également être utilisé dans d’autres déchète-
ries de la Haute-Vienne (hors Limoges Métro-
pole). 

Encombrants : chaque commune est col-
lectée 4 fois par an par l’association Maxi-
mum.

Des formations au compostage

Afin d’offrir des solutions aux habitants et 
aux professionnels du territoire, le SYDED a 
organisé des formations à l’usage de com-
posteurs sur le territoire.

Un groupement de commandes

Le Syded a mis en place un groupement 
de commandes, afin que les particuliers et les 
professionnels puissent acquérir des com-
posteurs à des tarifs préférentiels.

Ordures ménagères résiduelles

Prestataire 
marché du 01/01/2022 

au  01/01/2022

Régie  
géré en direct  
par CCHLeM

1 collecte par semaine

Quai de transfert de 
Bessines sur Gartempe

puis
Centrale Énergie 

de Limoges

Cartons

Cartons des 
professionnels de Bellac

Prestataire 
marché du 01/01/2022 

au  01/01/2022

1 collecte par 
semaine

Centre 
de recyclage 
de Limoges

132 Éco-points
Emballages et papier

Enlèvement par le 
SYDED

132 Éco-points
Verre

Enlèvement 
par le SYDED

Déchets Verts

Usagers de Bellac 
et Peyrat de Bellac 
inscrits au service

Prestataire 
marché du 01/01/2022 

au  01/01/2022

selon 
calendrier 

Centre 
de recyclage 
de Limoges

Centre 
de Limoges

Agriculteurs
départements 

87 et 24

Encombrants

Enlèvement par 
l’association 
MAXIMUM

Ressourcerie 
Maximum

et/ou
Déchèterie de 

Mailhac sur 
Benaize

Collecte hebdomadaire des ordures 
ménagères dans chaque commune

4 déchèteries
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Val-d’Oire-et-Gartempe

Azat-le-Ris

Verneuil
Moustiers

St-Martin
le-Mault

Saint
Georges

les
Landes

Les-Grands
Chézeaux

St-Sulpice-les-Feuilles

Arnac
le-Poste

Mailhac
sur-Benaize

Saint-Léger-Magnazeix

Magnac-Laval

Dompierre
les-Églises

Saint-Hilaire
la-Treille

Jouac
Cromac

Tersannes

La 
Bazeuge

Dinsac

Le Dorat

Droux

Bellac

Gajoubert

Nouic

Blond

Montrol
Sénard

Cieux

Blanzac

Berneuil

Saint-Junien
les-Combes

Villefavard

Saint-Ouen
sur-Gartempe

Oradour
Saint-Genest

Saint-Bonnet
de-Bellac

Saint-Martial
sur-Isop

Val d’Issoire

Val d’Issoire

Lussac-les-Églises

La
G E M A P I

Les communes de Blond, Montrol-Sénard, 
Mortemart, Nouic, Gajoubert et Val-d’Issoire 
adhèrent au SIGIV (Syndicat d’aménage-
ment des bassins du Goire, de l’Issoire et de 
la Vienne). 

Les communes de Cieux, de Blond et de 
Montrol-Sénard à proportion de leur bassin 
versant, adhèrent au SABV (Syndicat d’Amé-
nagement du Bassin de la Vienne).

Outils : 
 � Le Schéma d’Aménagement et de Ges-

tion des Eaux (SAGE), fixe des objectifs gé-
néraux d’utilisation, de mise en valeur, de 
protection quantitative et qualitative de la 
ressource en eau.

 � Le Contrat Territorial Milieux Aqua-
tiques (CTMA) est un outil développé par les 
Agences de l’Eau, dont le but est d’établir sur 
plusieurs années un programme d’actions et de 
financement en faveur des milieux aquatiques.

• Concrètement pour le territoire …
 � Restauration des cours d’eau ;

 � Aménagement de l’abreuvement ;

 � Mise en conformité des étangs ;

 � Restauration de la continuité écolo-
gique.

SYNDICATS
D’AMÉNAGEMENT

DES BASSINS
VERSANTS

Les missions relatives à la GeMAPI (Gestion 
des Milieux Aquatiques et Prévention des Inon-
dations) sont définies à l’article L.211-7 du Code 
de l’Environnement, à savoir : 

 �  Aménager un bassin ou une fraction de 
bassin hydrographique, 

 � Entretenir et aménager un cours d’eau, ca-
nal, lac ou plan d’eau, 

 � Assurer la défense contre les inondations, 

 � Protéger et restaurer des sites, des écosys-
tèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines, com-
prenant le rétablissement des continuités éco-
logiques aquatiques. 

Gestion des Milieux Aquatiques 
et Prévention des Inondations 

Cette compétence intercommunale a été 
transférée au SMABGA au 1er janvier 2018 pour 
36 communes du Haut Limousin en Marche.
(Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la 
Gartempe et ses Affluents.)

Légende

SMAGBA 
Syndicat Mixte 
d’Aménagement 
du Bassin 
de la Gartempe 
et ses Affluents
SIGIV 
Syndicat 
d’aménagement 
des bassins du Goire, 
de l’Issoire 
et de la Vienne
SABV
Syndicat 
d’Aménagement 
du Bassin 
de la Vienne
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L’aire d’accueil

L’aire d’accueil dispose de 8 emplace-
ments de 150 m² (dont un pour les personnes 
à mobilité réduite) comprenant chacun :

 � Une structure stabilisée pour le station-
nement de 2 caravanes et 1 véhicule,

 � Un bloc sanitaire - 1 coffret de distribu-
tion d’eau et d’électricité,

 � Un étendoir à linge.

Ouvertures 2022 :

 � Du 1er janvier 2022 au 7 juillet 2022

 � Du 14 octobre 2022 au 31 décembre 2022

Télégestion 

Mise en place d’un système de télégestion 
en 2022.

G E N SD E S 
V O Y A G E S

Nombre 
de nuitées :

3 146
Nombre 
d’usagers :

36
Nombre 
de ménages :

11

Des Chiffres ?

Tarifs 2022 :

 � EMPLACEMENT : 2€ par jour

 � ÉLECTRICITÉ : 0,067 € par Kwh consommé 

 � EAU : 3,976 € par m3 consommé

 � CAUTION : 55 € 

Un prestataire gère depuis 2021 l’aire d’ac-
cueil des gens du voyage.

D U
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La
V O I R I E

CRÉATION, AMÉNAGEMENT 
ET ENTRETIEN DE LA VOIRIE

La compétence voirie concerne 500 km 
de voies classées d’intérêt communautaire, 
c’est-à-dire en dehors des hameaux et des 
bourgs sur les communes suivantes : Arnac-
la-Poste, Cromac, Dompierre-les-Églises, 
Droux, Jouac, Les Grands-Chézeaux, Lussac-
les-Églises, Magnac-Laval, Mailhac-sur-Be-
naize, Saint Georges-les-Landes, Saint-Hi-
laire-la-treille, Sa int -Léger -Magnazeix , 
Saint-Martin-le-Mault, Saint-Sulpice-les-
Feuilles et Villefavard. 

Un service voirie a été mis en place par dé-
libération du 18 décembre 2017, afin de gérer 
le groupement de commandes des voies de 
compétences communales (bourgs et vil-
lages), puis d’assurer une mission de conseil 
et d’appui technique au profit des communes. 

De plus, le fauchage du bord des routes com-
munautaires est exécuté par les communes de 
l’ancien territoire de Brame-Benaize : la com-
munauté de communes paye la prestation 
aux communes ou à des prestataires privés 
lorsque les communes ne disposent pas de 
matériel.

À noter …

La compétence voirie est exercée sur toutes 
les zones d’activités de la communauté de 
communes.

BILAN VOIRIE 2022 :
• Principaux travaux réalisés dans le 

cadre de la compétence voirie ancien 
secteur Brame-Benaize

Les principaux travaux sur les chaussées 
ont été effectués dans le cadre d’un groupe-
ment de commandes  avec les communes 
concernées et sous la forme d’un marché à 
lots séparés, détaillé comme suit :

 � Assainissement pluvial (fossés ; dérase-
ment, aqueducs, drains, purges..) ; le linéaire 
traité est de 11,2 km - 108 030 € ;

 � Prestations pour le renforcement de 
chaussée (réparation ; reprofilage et renforce-
ment ; enduits superficiels..)  ; 

 � Renforcement en enrobés représentant 
630 tonnes pour 3,5 km et 43 200 m2 d’en-
duit gravilloné pour 14,4km - 295 353 ; 

 � Changement de garde-corps sur plu-
sieurs ouvrages d’art - 56 538 € ; 

 � Travaux de réparations ponctuelles "Point 
à Temps" : nids de poule ; arrachements de 
rive… 21 jours - 60 334 € 

 � Travaux sur la voire communale dans le 
cadre du groupement de commandes - 80 
800 € ; 

 � Fauchage et débroussaillage sur les 15 
communes du territoire de l’ex Communauté 
de Communes Brame-Benaize.

GESTION DU 
DOMAINE PUBLIC 

La gestion du domaine public représente 
également une part importante de l’activité 
pour 2022, notamment pour le passage de ré-
seaux et les demandes relatives à la circulation 
engendré par l’acheminement des éoliennes et 
engins nécessaires à la construction des parcs 
sur les voies communautaires (Magnac-Laval 
projet du Grand Monteil, diverses demandes 
d’articles R 323- 25 ENEDIS), ainsi que les de-
mandes d’alignement pour les communes.

Le service est intervenu pour du conseil 
aux communes pour 3 demandes d’aligne-
ment dans le cadre de la convention signée 
avec elles.

 � Portage de différents projets de réfec-
tion de voiries sur les différentes zones d’ac-
tivité ; 

 � Études des avant-projets et consultation 
des entreprises pour la voie verte.
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15
9 260 €

VOIE VERTE 
Une voie verte est une voie de communica-

tion autonome, réservée aux déplacements non 
motorisés,  tels que les randonneurs et les cy-
clistes.

Un projet commun
Les 3 communautés de communes : Gar-

tempe Saint-Pardoux, Elan Limousin Avenir 
et Haut Limousin en Marche ont décidé de 
créer une voie verte en vue de proposer aux 
sportifs, randonneurs, amateurs de balade en 
pleine nature, un espace de circulation na-
turel et sécurisé dédié exclusivement à des 
usages non motorisés.

Cet équipement sera aménagé sur les 34 
km de l’ancienne voie ferrée et permettra de 
relier le Dorat à Bessines-sur-Gartempe en 
passant par le Dorat, Droux, Rancon et Châ-
teauponsac.

Sur le territoire de la Communauté de 
Communes du Haut Limousin en Marche, le 
premier tronçon réalisé sera Magnac-Laval et 
le nord de Droux.

• Promotion des mobilités douces 
Concrètement cette voie d’une largeur de 

2 mètres, en sable stabilisé, permettra aux 
piétons, cyclistes et poussettes de circuler en 
toute sécurité.

Ce projet s’inscrit dans une ambition eu-
ropéenne de promotion du vélo, et, est sur 
l’un des itinéraires de la route de randonnée 
équestre européenne d’Artagnan. Il com-
plète également le maillage territorial des 
nombreux circuits de randonnées du dépar-
tement, des départements voisins, jusqu’à la 
côte atlantique.

• Le budget  prévisionnel
Les consultations ont été lancées en 2022 

en vue de démarrer les travaux entre le Dorat, 
Magnac-Laval et Droux, en 2023. 

Éta
t Départem

en
t

406 10
3 €

Europe

734 168 €

Budget 
Voie Verte 

1 624 414 € CCHLeM 
324 882€

Pour le territoire de la Communauté de 
Communes du Haut Limousin en Marche ce 
projet d’un montant de 1 624 414 euros est 
financé à 45 % par des fonds LEADER ( Eu-
rope ), 25 % par le département de la Haute-
Vienne, et à 22 % par l’État dans le cadre d’une 
Dotation de Soutien à l’Investissement Local 
( DSIL ). 

Sur l’investissement total, il restera 324 
882 € à la charge de la communauté de com-
munes. Cet équipement permettra de déve-
lopper les activités de pleine nature et le tou-
risme sur le territoire, tout en valorisant et en 
préservant l’environnement.

15
9 260 €

 La

V E R T E
V O I E

Communauté  de Communes

Haut Limousin en Marche
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La loi ALUR (Accès au Logement et un Ur-
banisme Rénové) du 24 mars 2014 prévoit la 
mise à disposition des services de l’État pour 
l’application des droits des sols, aux seules 
communes appartenant à des Établisse-
ments Publics de Coopération Intercommu-
nale (EPCI), qui comptent moins de 10 000 
habitants, à partir du 1er juillet 2015.

C’est dans ce cadre que la CCHLeM a mis en 
place un service commun ADS (Autorisation 
et Droit des Sols).

Le logiciel utilisé a été remplacé en sep-
tembre 2022.

Ce service a la charge de la planifica-
tion par le suivi des Plans Locaux d’Urba-
nisme Intercommunaux et de l’instruction 
des actes de demande d’autorisations d’ur-
banisme. 

LA PLANIFICATION : 
LE SUIVI DES DOCUMENTS D’URBANISME

La planification définit les orientations 
d’urbanisme et d’aménagement. Elle permet 
également de promouvoir un développement 
cohérent et équilibré, de créer et de gérer les 
grandes zones d’implantation de logements et 
d’activités.

Les documents d’urbanisme précisent les 
règles de construction pour chaque parcelle et 
s’imposent à tous : particuliers, entreprises et 
collectivités.

Pour la Communauté de Communes du 
Haut Limousin en Marche, cette compétence 
concerne l’élaboration et la gestion des plans 
locaux d’urbanisme des trois anciennes com-
munautés de communes, à savoir Haut-Li-
mousin, Brame-Benaize et Basse-Marche. Le 
service de la communauté de communes ins-
truit les dossiers pour les communes dotées 
d’un PLU ou d’une carte communale via une 
transmission interne. 

ADS AUTORISATION DROITS DES SOLS
Les deux agents du service urbanisme ac-

cueillent un public d’élus et de particuliers 
pour des questions concernant leurs com-
munes et les PLUI.

De nombreuses questions portent sur les 
futurs zonages et la recherche de parcelles.

Le service urbanisme, ADS  a un rôle de 
conseil auprès des secrétaires de mairie.

DEMANDES 
D’AUTORISATIONS 
D’URBANISME

Tous les dossiers sont déposés en Mairie 
par les administrés, ensuite le service les 
instruit pour les communes dotées d’un PLU 
ou d’une carte communale via une trans-
mission interne administrative. Le service 
instruit actuellement  les dossiers pour 8 
communes : Arnac-la-Poste, Bellac, Blanzac, 
Cieux, Le Dorat, Magnac-Laval, Nouic, et Val 
d’Issoire. 

Par délibération n° 2018-136, la communau-
té de communes a signé avec ses communes 
membres une convention de mise à disposition 
du service mutualisé des instructions des actes 
demandes et d’autorisations d’occupation et 
d’utilisation du sol.

Ainsi, lorsque les PLUi seront approuvés, 
les dossiers relatifs à l’urbanisme des 40 com-
munes de la CCHLeM seront instruits par le 
service ADS.

Actuellement, la DDT (Direction Départe-
mentale du Territoire) instruit les dossiers 
pour les communes soumises au RNU (Ré-
glement National d’Urbanisme)

• PLUI
Le PLUi – Plan Local d’Urbanisme Intercom-

munal est un outil de gestion du quotidien et 
de développement pour le futur. 

Il fait référence en matière de gestion du 
droit des sols, des règles foncières, architec-
turales, paysagères et environnementales, et 
est juridiquement opposable à tous.

Le PLUi a pour ambition de créer un territoire 
intégrant les diversités locales. Il est ponctué 
d’analyses du territoire afin de mieux com-
prendre ses enjeux, de rencontres avec les ac-
teurs du territoire (ex : agriculteurs, partenaires 
institutionnels…) et de réunions publiques. 
C’est un outil avec une vision à moyen et long 
terme qui permet de prévoir, d’organiser et 
d’aménager le développement du territoire.

Nombre de dossiers 
instruits en 2022 :

Permis 
de construire :

67
Déclarations 
préalables :

272
Certificats
d’urbanisme
informatifs :

549
Certificats 
d’urbanisme 
opérationnels :

48

Des Chiffres ?

Aménagement

WEB
Toutes les informations 

sur l’urbanisme :

hautlimousinenmarche.fr
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L’Aménagement
N U M É R I Q U E
D U   T E R R I T O I R E

ÉTABLISSEMENT, EXPLOITATION, 
ACQUISITION ET MISE À DISPOSITION 
D’INFRASTRUCTURES ET DE RÉSEAUX 
DE TÉLÉCOMMUNICATIONS

En 2022, en zone RIP (Réseau d’Initiative 
Publique) 2 994 prises ont été commerciali-
sées et 2 569 ont été ouvertes.

En Zone AMEL (Appel à Manifestation 
d’Engagement Local), 5 794 prises sont pro-
grammées et 2 149 prises sont raccordables 
aux logements rattachés aux armoires de 
rues posées.

• Concrètement pour le territoire  : 
3 mois après le déploiement de la fibre, les 

habitants peuvent choisir un des opérateurs 
présents sur le réseau et procéder au raccor-
dement final de leur habitation.

Ouvert

En cours 
de déploiement

AMEL

D é p l o i e m e n t
F T T H

Communauté de Communes 
Haut Limousin en Marche

Légende

DORSAL RIP
statut, dorsal



38

Montant 
du déploiement 
de la fibre :

1 187 046 €

Dont  :

596 623 €
restant à la charge 
de la CCHLeM sur 5 ans

Des Chiffres ?

MAINTENANCE 
DES BÂTIMENTS 
ET ENTRETIEN 
DES ESPACES VERTS

Le service technique de la Communauté de 
Communes du Haut Limousin en Marche est 
chargé du suivi et de l’entretien de 50 bâti-
ments à usages culturels, sportifs, touristiques, 
administratifs et des lieux d’accueil des en-
fants. À ce titre, il assure : 

 � La gestion, le diagnostic et le suivi régle-
mentaire du patrimoine bâti ; 

 � L’entretien et la maintenance du patrimoine 
bâti et des espaces verts ; 

 � L’entretien et la maintenance de la flotte de 
véhicules et engins ; 

 � La gestion et l’optimisation de la téléphonie, 
des fluides et de l’énergie ; 

 � La programmation, la conception, le mon-
tage, et le pilotage des opérations de travaux. 

Le service technique (maintenance et es-
paces verts) est composé de 8 agents. 

Les agents interviennent principalement 
pour les réparations, maintenances diverses, 
aménagements, ainsi que pour l’entretien des 
espaces verts des zones d’activités et autour 
des bâtiments communautaires (entretien, 
taille des haies). 

Ils suivent également les stations d’épura-
tion, propriétés de la communauté de com-
munes. 

Le Service 

• Répartition des heures :
Tourisme : 3 789 heures 

Dont site de Mondon : 2 011 heures 
Site des Pouyades : 1 778 heures

8 Zones d’activités : 3 267 heures 
Dont les stations d’épuration : 207 heures

Culture : 441 heures
Pour le Théâtre du Cloître, et le réseau lecture

Bâtiments divers  : 890 heures
( MSP, Aire d’accueil ) 

Lieux accueil des enfants : 786 heures 
ALSH, crèche : 

Sportif : 338 heures
Gymnase de Jolibois, Tennis couvert à Bellac… 

Autres : 2 621 heures (évacuation déchèterie, 
maintenance du matériel et des véhicules, ins-
tallation des salles... )

Des Chiffres ?

Nombre de 
bâtiments à
usages 
culturels, 
sportifs ... :

50
Nombre 
d’agents 
au service 
technique :

8

Les équipes du service technique sont 
intervenues sur 3 chantiers de réfection 
dans des locaux accueillant du public.

À noter …

3 chantiers ont nécessité l’intervention du 
service technique dans des locaux accueil-
lant du public : 

 � En août : les travaux de peinture dans les 
bâtiments de l’ancienne école Charles Sil-
vestre, afin que le service jeunesse puisse ac-
cueillir les enfants dès septembre 2022.

 � La pose de carrelage dans l’aire d’accueil  
des gens du voyage durant la fermeture es-
tivale.

 � Les déménagements, la réfection et 
ré-eménagement des 12 petits gîtes du com-
plexe touristique des Pouyades, lors de la 
fermeture hivernale (pour une réouverture en 
février 2023). 

Vente aux enchères 

Dans une volonté de favoriser l’économie 
circulaire, le mobilier renouvelé a été mis en 
vente sur le site Agorastore.

T E C H N I Q EU
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Heures dédiées 
à l’entretien des locaux

8 299

Nombre 
de Lieux 

utilisés pour l’accueil
du public

40

ENTRETIEN 
ET HYGIÈNE 
DES LOCAUX

• Entretien et hygiène des locaux
Emploi : 9 agents à temps non complet.

4 à 5 agents saisonniers recrutés pour 
les périodes de vacances sont affectés à 
l’entretien des locaux utilisés par le service 
enfance jeunesse.

40 lieux sont utilisés par les différents ser-
vices de la communauté de communes. 

8 299 heures sont dédiées à l’entretien des 
locaux par des agents intercommunaux.

Pour 21 des locaux, l’entretien est assuré 
par les agents de la collectivité, et pour 3 lieux 
par des agents communaux (la communauté 
de communes rembourse les communes).

14 lieux partagés sont entretenus par les 
communes qui accueillent le réseau lecture.

La collectivité prend également en charge 
l’entretien du théâtre du Cloître.

Tourisme : 2 337 heures

Réseau Lecture : 1 846 heures 

Enfance Jeunesse : 1 64 heures, 

Petite Crèche : 1 300 heures

Administratif : 1 232 heures

Salle d’activité à l’accueil de Loisirs Charles Sylvestre - Bellac
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PARTIE 4 : UN TERRITOIRE SOLIDAIRE ET DYNAMIQUE

UN TERRITOIRE 
AU SERVICE DE LA 

POPULATION
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• Renforcer l’efficacité, la cohérence et 
la coordination des services mis en place 
pour les habitants.

 La Convention Territoriale Globale (CTG) 
est une démarche fondée sur un partenariat 
pour renforcer l’efficacité, la cohérence et la 
coordination des services mis en place pour 
les habitants des territoires.

Cette première convention a été signée en 
2018 entre la Caisse d’Allocations Familliales 
et la Communauté de Communes du Haut 
Limousin en Marche pour une période de 5 
ans .

Cette démarche prend forme au travers d’un 
projet social de territoire, élaboré en collabora-
tion autour de six thématiques :

 � Parentalité

 � Petite enfance

 � Enfance / Jeunesse

 � Accès aux droits / Numérique

 � Solidarité / Animation de la vie sociale

 � Logement / Cadre de vie

Actions réalisées en 2022 dans le cadre de 
cette "Convention Territoriale Globale" (CTG) :

 � Recrutement d’un coordonateur territorial

 � Coordination enfance / parentalité

 � Journal des assistant-e-s maternel-le-s

 � Campagne de SMS en partenariat avec la 
CAF pour les ateliers parentalité

 Qualité de l’accueil du jeune enfant et ac-
compagnement à de nouvelles solutions de 
prise en charge

 � Mise en place de l’observatoire du terri-
toire : suivi des demandes d’accueil, recueil 
du type de demande, mesure du nombre de 
demandes…

 � Mise en œuvre du dispositif "numéro 
unique"

 � Valorisation du métier d’Assistant-e ma-
ternel-le : Action de communication sur le 
métier à Blond, Estival des Rams, Nounou 
Dating…

 � Semaine de la "Petite Enfance"

Renforcement de l’offre d’accompagnement 
à la parentalité

 � Ateliers parents-enfants

 � Café des parents

Accompagnement à la scolarité 

Le Contrat Local d’Accompagnement à la 
Scolarité (CLAS) est en place depuis 2020. 
Ce dispositif s’adresse aux enfants scolari-
sés qui ne disposent pas dans leur environ-
nement familial et social, de toutes les condi-
tions nécessaires pour s’épanouir et réussir 
à l’école.

"Aller vers les familles et les enfants"

 � Festi’ Jeunesse (Août 2022). Une jour-
née suivie d’une soirée festive à Mondon, où 
des activités sportives, créatives, culturelles 
étaient proposées aux familles.

Capter, mobiliser et prendre en charge le 
public adolescent.

 � Projet de lieu d’accueil pour les ados

 � Réflexion sur les actions en itinérance 
"Animations de rue"

CONVENTION
TERRITORIALE
GLOBALE

Un Territoire solidaire, dynamique
O U V E R T  &  P R O C H E
D E   S E S 
H A B I T A N T S

Solidarité

Animation de la vie sociale

Logement

Cadre de vie
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AMI (Appel à Manifestation d’Intérêt)  "lan-
gues" : développement des langues étran-
gères à l’école sur les temps périscolaires 

La communauté de communes a signé en 
2022, un appel à projet qui porte sur la ré-
flexion à la mise en place et le développement 
ludique des apprentissages des langues 
étrangères, lors des ateliers périscolaires.

AMI "Jeunes engagés de la Ruralité"

L’État a lancé un appel à projet pour un enga-
gement sur 4 ans, en direction des intercom-
munalités, afin de faciliter la mise en place 
administrative et l’accueil des jeunes volon-
taires en Service Civique.

 L’objectif est de faire porter par l’intercom-
munalité un seul agrément pour l’ensemble 
des communes membres, et de centraliser la 
gestion, les parcours de formations et le sui-
vi des contrats par les services intercommu-
naux.

Quinze missions ont été publiées par les 
communes et la communauté de communes-
sur le site internet officiel de l’État.

En 2022, 5 volontaires ont été accueillis sur le 
territoire pour une période de 8 mois.  

4 volontaires au sein des communes 
membres et 1 au sein des services de la com-
munauté de communes. 

Ces volontaires ont été formés pendant 3 
jours et certains ont bénéficié de formations 
dispensées par le réseau départemental des 
bibliothèques.

Deux autres recrutements ont été réalisés en 
fin d’année 2022.

Tous les volontaires ont passé et ont obtenu 
le PSC 1 (premiers secours).

Sur ce projet, la Mission Locale a été un par-
tenaire important dans la mobilisation des 
jeunes, et les communes membres ont reçues 
de nombreuses candidatures spontanées.

Nous attendons un renforcement du disposi-
tif pour 2023, et l’engagement d’autres com-
munes du territoire dans le dispositif.

APPEL À 
MANIFESTATION 
D’INTÉRÊT

Petite enfance

Solidarité

Animation de la vie sociale

Accès aux droits

Numérique

Parentalité

Petite enfance

Enfance Jeunesse
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La Petite Enfance
&   P A R E N T A L I T É

PARENTALITÉ 

• Les ateliers parentalité

- Organisés dans le cadre des dispositifs 

REAAP ( Réseau d’Écoute D’appui et d’Ac-

compagnement des Parents) ils ont pour ob-

jectifs de :

 � Favoriser le lien parents/enfants au tra-
vers d’activités ludiques et partagées ; 

 � Favoriser l’expression, le besoin de re-
connaissance, l’estime et la confiance en soi ; 

 � Partager des moments en famille ; 

 � Trouver des clés, des outils pour aider 
les familles dans leur quotidien de parents ; 

 � Valoriser la « fonction » parentale et les 
capacités à s’entraider entre parents ; 

 � Répondre aux préoccupations des pa-
rents sur différents thèmes comme l’éduca-
tion, la santé, l’autorité, la relation affective, 

le soutien à l’enfant …

• Les actions 2022

 Atelier des émotions la colère

"Comment gérer cette émotion chez l’en-

fant ?"  à Magnac- Laval - le 12 février 2022.

  Le Labo des émotions

5 ateliers pour apprendre à les reconnaître, 

les nommer et les apprivoiser - à Cieux.

 � 30 avril : "la confiance" - 5 familles et 6 enfants.

 � 14 mai : "la colère" - 2 familles et 3 enfants.

 � 2 juillet :  "la tristesse" - 2 familles et 3 enfants.

 � 10 septembre : "la joie" - 2 familles et 3 enfants.

 � le cinquième atelier "la peur" est reporté 
en 2023.

 Sonothérapie

Le 21 mai au Dorat -  3 familles et 4 enfants.

 Partage et sophrologie jeunes mamans 

le 24 septembre à Blond -  6 familles.

 Yoga en famille

le 4 juin au Dorat -  3 familles et 5 enfants. 

 Table ronde sur les fausses croyances 

limitantes dans le cadre de la semaine de la 

petite enfance le 19 mars, au Dorat -  4 familles. 

  Bien dans nos baskets

Saison 2022-2023 : 8 ateliers ont eu lieu 

de septembre à décembre à Bellac - 6 à 7 

ados par séance.

NUMÉRO UNIQUE 
 06 32 11 50 14 

Affiches et cartes de visites ont été diffu-
sées sur le territoire, ainsi que sur Panneau 
Pocket, le site Internet, et les réseaux so-
ciaux de la communauté de communes, et 
des différents services, les médias locaux, en 
particulier, la radio locale RMJ, qui ont relayé 
l’information concernant ce service.

110 demandes ont été recueillies par le 

numéro unique en 2022 :

 � 31 orientées vers le RPE "Les Bouts 
d’Choux", 

 � 14 vers le RPE "Les Petits Pieds", 

 � 21 vers la Petite Crèche "Chantelune",

 � 31 vers le RPE "La Farandole",  

 � 5 vers le RPE de Blond.

À noter … 
17 ateliers organisés au cours de l’année 2022.

*REAAP : Réseau d’Appui et d’Accompa-
gnement des Parents finance en partie la 
CCHLeM pour ces actions.
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Temps d’accueils 
collectifs

168heures

Assistantes 
maternelles  

accueillies 

21
Enfants 
accueillis

38

Des Chiffres ?

RELAIS PETITE  
ENFANCE

• Missions
Les Relais Petite Enfance ont pour objectif 

d’améliorer la qualité de l’accueil à domicile 
du jeune enfant, en accompagnant les pa-
rents, les assistant-e-s maternel-le-s et les 
gardes à domicile.

 � Les RPE informent les parents sur les 
différents modes d’accueil (individuels et 
collectifs) existants sur le territoire.

 �  Ils délivrent une information générale 
en matière de droit du travail et orientent les 
parents vers des professionnels qualifiés en 
cas de questions spécifiques.

 � Les RPE favorisent les échanges entre 
les parents et les professionnels de la petite 
enfance.

 � Ils accompagnent les professionnels de 
l’accueil individuel dans leur pratiques quo-
tidiennes et leurs donnent la possibilité de 
partager collectivement leurs expériences.

• Actions 2022
Chaque semaine, 4 après-midi de perma-

nences étaient ouverts aux parents, futurs 
parents, assistant-e-s maternel-le-s... pour 
les renseignements, recherche de modes de 
garde...et 4 temps collectifs de 3h chacun ont 
été proposés aux assistantes maternelles et 
aux enfants dont elles ont la garde :

 � Au Dorat,  85 temps collectifs ont réuni 
8 assistantes maternelles, et 37 enfants dif-
férents.

 � À Arnac-la-Poste et Magnac-Laval, 83 
temps collectifs ont réuni 13 assistantes ma-
ternelles, et 31 enfants différents sur l’année.

 Semaine Nationale de la Petite Enfance

du 19 au 26 mars 2022
sur tout le territoire 

Cette manifestation s’est déroulée sur 7 
jours, du samedi au samedi, sur l’ensemble 
du territoire. Au total, c’est 21 animations 
dont 1 rando-rencontre 2 temps d’échanges 
et partages, 2 tables rondes et 1 soirée à 
thème réservée aux professionnels de la pe-
tite enfance.

Mobilisation pendant la semaine :

 � La coordinatrice petite enfance et paren-
talité, 

 � 3 animatrices des 4 Relais Petite Enfance, 

 � Les professionnelles de la petite crèche,  

 � 5 animateurs du service jeunesse,

 � 20 assistantes maternelles et 40 enfants,

 � 34 familles avec 43 enfants.

 Formation continue

Dans le cadre des missions des RPE et 
dans le but de toujours améliorer la quali-
té d’accueil des jeunes enfants, 18 assis-
tantes maternelles ont suivi une formation 
en 2022.

 Journée nationale des assistantes  
maternelles, le 19 novembre 2022
à Châteauponsac

Cette rencontre inter-territoriale a ré-
uni 8  RPE et 19 assistantes maternelles. 
Après une conférence sur le thème de la 
communication bienveillante, les anima-
trices des relais ont présenté quelques 
saynètes.

 Journée "Créa-Recycle"
Samedi 11 juin
Au Dorat

Le service petite enfance s’est mobilisé 
pour offrir aux familles une journée créa-
tive autour d’activités simples et ludiques 
avec des matières recyclables et natu-
relles.

Les enfants ont pu profiter d’ateliers 
gratuits tels que :

-Le loto des odeurs ,
-Peinture végétale, 
-Personalisation des pancartes autour de 
la thématique famille, 
-Création d’objets en argile décorés avec 
des fleurs, des coquillages et des perles, 
-Création d’un robot avec des bouteilles, 
bouchons, cartons et autres objets recy-
clés, 
-Tissage et création de jeux avec des 
branches, 
-Jeux ensemble et temps pour regarder les 
livres du coin lecture, 
-Jeux pour faire connaissance entre en-
fants et familles, 
-Bulles, 
-Repas ensemble autour d’un espace dé-
tente, 
-Buvette avec des eaux aromatisées, des 
sirops et de l’eau et quelques gourman-
dises.

21 adultes et 29 enfants ont pu bénéficier 
de ce moment ! 
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PETITE CRÈCHE 
CHANTELUNE 

CHANTELUNE

La petite crèche, située sur la route de 
Grand Champ au Dorat, dispose de 18 
places, ce qui répond à une partie des be-
soins en garde d’enfants sur le territoire. 
Elle est ouverte de 7h30 à 19h00 et offre 
trois types d’accueil : régulier, prévisionnel 
et occasionnel.

Accueil régulier : les familles peuvent bé-
néficier pour leur(s) enfant(s) de 1 à 5 jours 
par semaine selon un planning prévu à 
l’avance. 

Accueil occasionnel : ponctuel et prévu 
à l’avance par exemple lorsque l’assistante 
maternelle est en vacances.

Accueil dit d’urgence : une solution ponc-
tuelle pour faire face à une défaillance im-
prévue du mode de garde habituel de l’en-
fant.

•  L’équipe
L’équipe est composée de 7 personnes 
 � 3 auxiliaires de puériculture

 � 3 agents diplômés du CAP Petite Enfance

 � 1 Éducateur de Jeunes Enfants

•  Faits marquants
Suite à l’enquête menée auprès des fa-

milles en 2021, la Petite Crèche Chantelune 
a ouvert pour la première année en août 
2022.

 Les enfants et les inscriptions
Au cours de l’année, il a été procédé à 

62 inscriptions concernant 43 enfants, ré-
pondant ainsi à la demande de 38 familles : 

29 enfants "en régulier" et 6 "à l’occa-
sionnel" ;

7 en régulier "au prévisionnel" ; 
22 enfants ont été inscrits pour la pre-

mière fois.

Les enfants de moins de un an ont repré-
senté 41 % des enfants accueillis.

Départs à l’école et autres départs :
 � 11 enfants sont entrés à l’école, 

 � 3 enfants accueillis par des assis-
tant-e-s maternel-le-s.

•  Répartition géographique
87 % des enfants accueillis résident sur 

le territoire de la communauté de com-
munes : 

Le secteur géographique d’impact est le 
même que les années précédentes. 

Cependant, les enfants viennent majori-
tairement de Magnac-Laval (24 %), pour la 
première fois depuis  2017.

•  Activité hors les murs
 � Semaine Nationale de la Petite Enfance, 

 � Journée Créarecycle, 

 � Éveil musical à la médiathèque de Ma-
gnac-Laval, 

 � Semaine du Goût.

Jours 
d’ouverture

245
Nombre de 
places

18
Nombre 
d’agents

7
Enfants de 
moins de 1 an

41%

Des Chiffres ?
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Légende

Lieu d’Accueil Enfant-Parent communal

Petite Crèche intercommunaleP etite  C r èche

Chantelune - Le Dorat

2 route de Grand Champ

Petite Crèche communale

1

Relais Petite Enfance communaux

R ela is  P etite  Enfa nce
 Relais Petite Enfance intercommunaux

1 Les Petits Pieds - Le Dorat

43 bis avenue de Lattre de Tassigny

2 Les Bouts d’Choux - Arnac la Poste

Place du Champ de foire

3 Les Bouts d’Choux - Antenne de Magnac-Laval

20 rue Camille Grellier

Maison des Assistantes MaternellesMAM

A
20

A2
0

A
20

Limoges St Junien 
Oradour sur Glane 

Angoulême

Poitiers

Le Blanc

Guéret

Toulouse 
Limoges 

Chateauroux
Paris

N145

N145

N14
5

N
147

N147

Arnac-la 
Poste 

 Bellac

Oradour 
Saint-Genest

Le Dorat 

Les-Grands 
Chézeaux

Saint-Georges 
les-Landes

Cromac

Mailhac-sur 
Benaize

Saint-Sulpice 
les-Feuilles 

Jouac

Saint-Martin 
le-Mault

Lussac-les 
ÉglisesVerneuil 

Moustiers

Azat-le-Ris

Tersannes 

Saint-Léger 
Magnazeix

Saint-Hilaire 
la-Treille

Dompierre 
les-Églises

La Bazeuge

Dinsac

Val-d’Oire-et-Gartempe
Thiat

Magnac-LavalVal-d’Oire-et-Gartempe
Darnac 

Val-d’Oire-et-Gartempe
Bussière-Poitevine 

Villefavard
Droux

Blanzac

Saint-Ouen 
sur-Gartempe

Saint-Sornin 
La-Marche

La Croix-sur 
Gartempe

Peyrat-de 
Bellac

Saint-Junien 
les-Combes

Berneuil

Blond

Cieux

Montrol 
Sénard

Mortemart

Nouic

Gajoubert

Saint-Martial 
sur-Isop

Val-d’Oire-et-Gartempe
Saint-Barbant

Saint-Bonnet 
de-Bellac

Val d’Issoire
Mézières-sur-Issoire

Val d’Issoire
Bussière-Boffy

1

1

R ela is  P etite  Enfa nce
 

1

2

2 3

1

15

2

2

2

2

3

1

3

3

3

3

2

2

4

4

4

R ela is  P etite  Enfa nce
 

2

R ela is  P etite  Enfa nce
 

3

P etite  C r èche

1

MAM

MAM

11 lieux d’accueil

58 assistantes maternelles

Nombre d’assistantes maternelles sur la commune

La Petite Enfance
S   U R L E
T E R R I T O I R E
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ACTIVITÉS 
PÉRISCOLAIRES

• TAP
Des Temps d’Activités Périscolaires (TAP), 

sont organisés dans les écoles à la semaine 
de 4,5 jours. Ils concernent les communes 
de : Bellac, Blond, Berneuil, Peyrat de Bellac, 
Nouic et Mézières-sur-Issoire (Val-d’Issoire).

Bellac : 137 enfants participent (108 familles) 

Blond : 43 enfants ( 38 familles ) 

Berneuil : 33 enfants (29 familles) 

Peyrat de Bellac : 20 enfants ( 16 familles ) 

Nouic : 34 enfants ( 34 familles) 

Mézières sur Issoire : 69 enfants ( 58 familles ) 

Soit 336 enfants participants en 2022

Les temps d’activités sont répartis pendant 
les temps d’après-midi, après la classe.

Les familles sont invitées à inscrire leurs 
enfants, si elles le souhaitent, au moment de 
la rentrée scolaire.

Le Service 
J E U N E S S E

• Ateliers méridiens
Des temps d’activités "Ateliers Méridiens" 

sont organisés pour les écoles à 4 jours pour 
Le Dorat, Arnac-La-Poste, St-Hilaire-la-Treille, 
St-Léger-Magnazeix et Bussière-Poitevine ( 
Val-d’Oire-et-Gartempe).

Arnac-la-Poste : 7 enfants

St-Hilaire-la-Treille : 14 enfants

Saint-Léger-Magnazeix : 12 enfants

Bussière-Poitevine : 12 enfants 

Le Dorat :  13 enfants 

58 enfants ont participé à ces ateliers en  
2022.

 Les temps d’activités sont répartis essen-
tiellement pendant la pause méridienne et les 
temps d’après-midi.

La mise en place des "Ateliers Méridiens" 
au sein des écoles se fait dans le cadre de-
conventions signées entre les communes 
concernées et la communauté de communes.
Les familles sont invitées à inscrire leurs en-
fants, au moment de la rentrée scolaire.

Des activités périscolaires et extra-scolaires 
pour les enfants et jeunes de 3 à 18 ans

Un transport vers l’accueil de loisirs de 
Bellac les mercredis

Pour les écoles à 4.5 jours la commu-
nauté de communes organise depuis sep-
tembre 2022, un transport qui dessert les 
écoles de Bellac, Peyrat-de Bellac, Berneuil, 
Blond, Nouic et Val-d’Issoire en direction de 
l’accueil de loisirs de Bellac.

Un animateur prend en charge les en-
fants à la sortie de chaque école et les ac-
compagne en bus jusqu’à l’accueil de loisirs. 

En 2022 : 18 enfants en moyenne ont bé-
néficié de ce service.

MERCREDIS NOMBRE D’ENFANTS

Bellac 52

Cromac 69

Le Dorat 80

36 jours d’ouverture 201 enfants accueillis

Accueils de loisirs 
fréquentation des mercredis 2022

•  CLAS : Contrat local d’aide à la 
scolarité

Les Contrats Locaux d’Accompagnement 
Scolaires (CLAS) sont organisés pour les 
communes de Arnac-la-Poste, de Bellac, de 
Bussière-Poitevine et du Dorat à raison d’une 
séance par semaine.

Les élèves y accèdent à la demande des 
enseignants en accord avec les familles.

41 enfants ont participé à ces ateliers.

Un même lieu d’accueil à Bellac

Afin de répondre aux besoins des familles et 
de réunir l’ensemble des enfants de 3 à 10 ans, 
sur un même lieu d’accueil, la commune de Bel-
lac a mis à disposition de la communauté de 
communes 4 salles supplémentaires au sein 
du bâtiment de l’ancienne école "Charles Sil-
vestre". Après une période de travaux de mise 
aux normes, la rentrée de l’accueil de loisirs "ma-
ternel" a eu lieu en octobre 2022.
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ACTIVITÉS 
EXTRA-SCOLAIRES

LA CAF ET LA MSA FINANCENT 
EN PARTIE CES ACTIONS

• Les accueils de loisirs «Ados»
• Avril 2022

Du 19 avril au 29 avril 2022 : 
9 jours, 15 ados.

• Été 2022
Du 11 juillet au 12 août 2022 : 
l’accueil de loisirs a ouvert 25 jours ainsi que 
pour 2 soirées et 1 nuitée, 43 ados. 

• Automne 2022
Du 24 au 28 octobre 2022: 
l’accueil de loisirs a ouvert  5 jours et 1 soirée, 
8 Ados. 

• Ateliers Moto 

Les séances se déroulaient le samedi 
matin pour les enfants de 6 à 8 ans, l’après 
midi pour les enfants de 9 à 12 ans, à Ma-
gnac-Laval.

Tarif 125 euros pour l’année
36 enfants participants / 31 familles 

• Le FESTI’JEUNESSE
L’évènement FESTI’JEUNESSE s’est dé-

roulé à Mondon le 14 Aout 2022 : Jeux, Tirs 
à l’arc, Cani-rando, Escape Game, Art’No-
mad, restauration organisés par l’associa-
tion des parents d’élèves, buvette tenue par 
l’association des artisans, rando organisée 
par l’Office du Tourisme, cinéma plein-Air… 
a rassemblé plusieurs acteurs du territoire.

PETITES
VACANCES

FÉVRIER AVRIL AUTOMNE DÉCEMBRE 

Nombre de jours 
d’ouverture 10 jours 9 jours 9 jours 5 jours

* Nombre de soirées par accueil de loisirs 

NOMBRE D’ENFANTS ACCUEILLIS

Bellac 52 39** 65** 37*

Cromac 69 49* 51** 45*

Le Dorat 80 30** 41*

Magnac-Laval 48 44 66**

Total 174 162 182 123

Accueils de loisirs 
fréquentation des "petites vacances" 2022

• Les Accueils de Loisirs 
 � 4 structures et 1 local Ados sont ré-

partis sur le territoire : à Cromac, au Dorat,  
Bellac, et Magnac-Laval (ponctuellement). 
L’accueil Ados est situé au Dorat.

 � 3 accueils de loisirs et le local ado fonc-
tionnent les mercredis et 3 à 4 accueils de 
loisirs et l’accueil Ado à chaque période de 
vacances scolaires.

• Périodes d’ouverture
Les accueils de loisirs sont ouverts les 

mercredis, 36 dans l’année, à chaque pé-
riode de vacances scolaires, uniquement 
la première semaine en décembre, et tout 
l’été.

ÉTÉ 2022 11 AU 29 
JUILLET

11 JUILLET 
AU 12 
AOÛT

1ER AU 31 
AOÛT

16 AU 31 
AOÛT

Nombre de jours 
d’ouverture 14 jours 24 jours 22 jours 12 jours

NOMBRE D’ENFANTS ACCUEILLIS

Bellac  
5 soirées 2 nuitées 60 52 37

Cromac  
5 soirées 2 nuitées 70 81

Le Dorat  
15 jours 3 soirées 2 nuitées 117 

Magnac-Laval  
4 soirées 2 nuitées 73

Accueils de loisirs
fréquentation des accueils de loisirs été  2022
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La
C U L T U R E

LES PÉPITES 
CULTURELLES

Dans le cadre du Projet de Territoire, la 
communauté de communes s’est engagée 
à maintenir l’existant en termes de proposi-
tions culturelles. Portes d’entrée facilitatrices 
d’intégration pour les nouveaux arrivants 
et cartes de visite contribuant à l’attractivité 
touristique de la communauté de communes.

Elle s’est engagée à soutenir le Théâtre du 
Cloître, la Ferme de Villefavard et  l’associa-
tion Art Nomad, les trois "pépites culturelles" 
du territoire. 

 Ces opportunités qui se présentent à nous, 
que nous appelons nos "pépites culturelles", 
contribuent à améliorer notre qualité de vie 
collective et au bien-vivre ensemble.

Le réseau de lecture, très ancré dans les 
habitudes et les pratiques quotidiennes, au-
près de la population, est associé régulière-
ment à ces trois partenaires qui constituent 
l’image de marque de la collectivité, pour des 
projets intergénérationnels,  temps forts et 
des opérations évènementielles.

En 2022, le réseau lecture a été associé 
à la première "Semaine des Émancipations" 
créee par l’équipe du Théâtre du Cloître.

Deux lieux ont accueilli des soirées-débats 
(Arnac-la-Poste et Bellac) pour un total de 180 
participants !

Toujours avec "Bellac sur scène", un ate-
lier "philo" s’est déroulé en novembre dans le 
point lecture de la commune Val-d’Issoire : 25 
participants.

Art Nomad, structure itinérante ancrée à 
Arnac-la-Poste, compte parmis nos pépites 
locales même si son rayonnement dépasse 

Art Nomad, 

Ferme de Villefavard, 

Théâtre du Cloître, 

Les pépites culturelles
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largement nos frontières.

Sa participation à l’évènement FestiJeu-
nesse le 14 août au Lac de Mondon, a permis 
à un public famillial de s’intitier à l’art contem-
porain. L’équipe des médiathèques  y propo-
sait également une "Murder Party",  qui n’est 
pas passée inaperçue et a permis à un public 
familial de s’essayer de façon ludique à l’art 
contemporain.

Enfin, avec la Ferme de Villefavard, labelli-
sée en 2022 Centre Culturel de Rencontres, 
des projets ont été menés autour de la théma-
tique du patrimoine pendant les vacances de 
février avec les accueils de loisirs du territoire. 
Un concert du Trio vocal Musica Humana, a 
rassemblé plus d’une vingtaine de personnes 
à l’heure du tea-time dans la médiathèque de 
Magnac-Laval.

Des actions de partage, d’ouverture et de 
valorisations communes à reconduire assu-
rément !



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022 - CCHLeM

51

A
20

A2
0

A
20

Limoges 
St-Junien 

Oradour-sur-Glane 

Angoulême

Poitiers

Le Blanc

Guéret

Toulouse 
Limoges 

Chateauroux
Paris

N145

N145

N14
5

N
147

N147

Arnac-la 
Poste 

 Bellac

Oradour 
Saint Genest

Le Dorat 

Les-Grands 
Chézeaux

Saint-Georges 
les-Landes

Cromac

Mailhac-sur 
Benaize

Saint-Sulpice 
les-Feuilles 

Jouac

Saint-Martin 
le-Mault

Lussac-les 
ÉglisesVerneuil 

Moustiers

Azat-le-Ris

Tersannes 

Saint-Léger 
Magnazeix

Saint-Hilaire 
la-Treille

Dompierre 
les-Églises

La Bazeuge

Dinsac

Val-d’Oire-et-Gartempe
Thiat

Magnac-Laval

Val-d’Oire-et-Gartempe
Darnac 

Val-d’Oire-et-Gartempe
Bussière-Poitevine

Villefavard
Droux

Blanzac

Saint-Ouen 
sur-Gartempe

Saint-Sornin 
La-Marche

La Croix-sur 
Gartempe

Peyrat-de 
Bellac

Saint-Junien 
les-Combes

Berneuil

Blond

Cieux

Montrol 
Sénard

Mortemart

Nouic

Gajoubert

Saint-Martial 
sur-Isop

Val-d’Oire-et-Gartempe
Saint-Barbant

Saint-Bonnet 
de-Bellac

Val d’Issoire
Mézières-sur-Issoire

Val d’Issoire
Bussière-Boffy

1

2

3

4

5

6

8

1013

15

18

20

7

9

11

14

17

19

22

12

16

21

23

1

2

3 Réseau Lecture

23 lieux d’accueil

Légende

• Médiathèques

• Antennes des 
Médiathèques

1  Bellac

2  Magnac-Laval

3  Arnac-la-Poste
4  Bussière-Poitevine

5  St-Sulpice-les-Feuilles 

6  Berneuil

7  Blanzac
8  Blond  
9  Cieux

10  Cromac  

11  Dompierre-les-Églises

12  Droux

13  Lussac-les-Églises 

14  Montrol-Sénard

15  Peyrat-de-Bellac

16  Nouic

17  St-Bonnet-de-Bellac

18  St-Georges-les-Landes

19  St-Hilaire-la-Treille

20 St-Ouen-sur-Gartempe

21  St-Léger-Magnazeix

22  Val d’Issoire 
(Bussière-Boffy)

23  Val d’Issoire 

  
     (Mézières-sur-Issoire)

• Les pépites

• Points Lecture 

Art Nomad, 

Ferme de Villefavard, 

Théâtre du Cloître, 

1

2

3

L’année 2022 a été rythmée par une sé-
rie d’animations régulières au sein du ré-
seau de lecture, dont certaines se répètent 
chaque année et contribuent à mettre en 
avant, et à définir l’identité du territoire.

LE RÉSEAU 
INTERCOMMUNAL 
DE LECTURE 

Des expositions sont également organi-
sées de manière régulière et selon les thé-
matiques des évènements proposés tout au 
long de l’année. 

Par exemple les illustrations de Delphine 
Hue à Bellac à l’occasion la semaine des 
émancipations, les photographies de Claude 
Leprieur à la médiathèque de Magnac-Laval 
lors de la quinzaine d’animation.
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• Les temps forts de l’année 

Les Nuits de la Lecture

Les Nuits de la Lecture trouvent 
habituellement leur place le 3ème 
week-end de janvier. Elles per-
mettent de relancer une année 
d’animations avec beaucoup de 

visibilité médiatique. Il s’agit d’une action à 
dimension nationale, dans laquelle le réseau 
lecture intercommunal est engagé chaque 
année, et, propose de nouvelles actions dans 
de plus larges amplitudes horaires que d’ordi-
naire, pour partir à la conquête de nouveaux 
publics !

En Janvier 2022, l’équipe du réseau lecture 
a organisé, un escape game en soirée à la 
médiathèque, lors d’une rencontre avec deux 
auteurs de polars limousins, à Magnac-Laval.

Au Bout du Conte

Au Bout du Conte reste le grand 
rendez-vous printanier dans les mé-
diathèques, et "points lectures" du 
territoire. 

Ce festival itinérant porté par le Conseil Dé-
partemental, met en avant l’échange intergé-
nérationnel, et la transmission orale comme 
porte d’entrée, vers l’imaginaire et le partage. 

Quatre communes ont accueilli au prin-
temps 2022 des spectacles tout public in-
cluant les jeunes enfants, et des séances 
pour scolaires : ce sont 119 adultes et 332 
enfants au total qui, en l’espace de huit jours 
sur l’ensemble du territoire, se sont laissés 
conter !

La Quinzaine

L’automne est un mo-
ment privilégié pour les mé-
diathèques car souvent les 
bonnes habitudes se prennent 
une fois la rentrée passée et avec les pre-
miers frimas… La Quinzaine, constitue ce 
temps fort inédit, qui n’existe que sur notre 
réseau et qui en témoigne comme une signa-
ture.

 Déployée sur l’ensemble des lieux de lec-
ture de la communauté de communes, et 
intégralement concoctée par l’équipe de bi-
bliothécaires, c’est une action plurielle qui a 
à cœur de montrer et de rendre accessible "le 
réseau lecture dans tous ses états" ! 

Plus de 650 festivaliers ont été accueillis, 
ou plus exactement, le festival est allé vers 
plus de 650 habitants du territoire en 2022.

Partir en Livre

La fin de l’année scolaire 
venue, "Partir en Livre" permet 
au tout début de l’été d’animer 
différents lieux, autant que 
possible en plein air (avec no-
tamment des balades contées) tout en valo-
risant, toujours, le chemin qui mène à la plus 
proche médiathèque, car la lecture sait se 
faire plaisir en dehors des salles de classe, et 
tout le monde n’a pas la chance de partir en 
vacances. 

Une partie du parcours se déroule même sur 
la toile et notamment le concours qui permet 
de gagner des "Chèques Lire". Cette action est 
proposée avec le soutien du CNL (Centre Na-
tional du Livre) et dans le cadre d’un Contrat 
Territoire Lecture passé avec la DRAC (Direc-
tion Régionale des Affaires Culturelles).

Art Nomad Ferme de Villefavard
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Un livre pour Bébé

"Un livre pour Bébé" est le titre d’une ac-
tion expérimentale menée sur notre territoire 
avec des aides de l’Etat via le dispositif "Pre-
mières Pages". Cette action a été contractua-
lisée à deux reprises dans le cadre d’un CTL 
(Contrat Territoire Livre)  signé avec la DRAC 
Nouvelle Aquitaine.

Cette action permet d’offrir à l’occasion de 
chaque naissance ou adoption d’un enfant 
par une famille du territoire un livre, afin de 
familiariser les nouveaux nés à "l’objet-livre". 
Les familles concernées sont conviées à des 
spectacles pour les tous petits organisés 
dans nos médiathèques.

Des ateliers, des heures du conte sont 
proposés avec les Relais Assistantes Mater-
nelles.

DOCUMENTS DISPONIBLES 
Livres
BD
Livres en gros caractères 
CD 
DVD
Jeux de société 

Heures 
d’ouverture 
au public 
par semaine :

276
Lieux
d’accueil :

23
Documents
disponibles :

67 898

Des Chiffres ?

Théâtre du Cloître

Les objectifs visent à réduire les inégali-
tés en matière d’accès à la culture écrite, à 
sensibiliser les familles les plus éloignées 
du livre, à la pratique de la lecture, à favori-
ser la rencontre entre les acteurs du livre et 
ceux de la petite enfance. Ceci passe éga-
lement par une valorisation de la littérature 
jeunesse.
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Un Territoire solidaire, dynamiqueContrat Local de Santé

I E F A V O R A B L E
N EÀ U B O N N E

S A N T É
L’état de santé de la population s’est invité 

ces dernières années au cœur des politiques 
publiques, et devient de plus en plus une pré-
occupation primordiale pour notre territoire. 
Afin de répondre aux enjeux majeurs de san-
té publique, la communauté de communes 
s’est engagée en 2018 dans une démarche 
partenariale par le biais du Contrat Local de 
Santé.

Le CLS est une démarche contractuelle, 
partenariale et intersectorielle associant les 
partenaires signataires, les acteurs du champ 
de la santé et des autres politiques publiques 
impactant favorablement la santé, ainsi que 
les représentants des usagers du système de 
santé et des habitants.

PASSERELLE
SPORT SANTÉ

Lancé en Juillet 2022, ce  dispositif a pour 
objectif l’organisation d’ateliers d’activités 
physiques, adaptés pour toute personne 
ayant reçu une prescription médicale.

Elle permet un retour vers le sport pour les 
personnes ayant des pathologies nécessitant 
une reprise, un démarrage en douceur d’une 
activité physique avant de pouvoir l’orienter 
vers un club sportif. 

Ces ateliers sont précédés d’une évalua-
tion individuelle, puis sont encadrés par des 
éducateurs sportifs de la communauté de 
communes, formés spécifiquement par l’as-
sociation Limousin Sport Santé. Les partici-
pants font l’objet d’un suivi médical.

Pour être au plus proche du plus grand 
nombre d’habitants, ces ateliers sont organi-
sés à proximité du lieu de résidence des par-
ticipants, en intérieur ou en extérieur. 

Ces ateliers, prescrits par le medecin trai-
tant,  sont pris en charge par la Sécurité So-
ciale, et donc gratuits pour les participants.

Depuis juillet 2022, les participants bénéfi-
cient d’une séance par semaine.

À noter … 
Définition selon L’Organisation Mondiale de la 
Santé : "La santé est un état de complet bien-
être physique, mental et social, et ne consiste 
pas seulement en une absence de maladie ou 
d’infirmité".

Signature de la convention "Passerelle Sport Santé" Juin 2022

Signataires

10
Partenaires 
PLUS DE 

50
Nombre dactions

41

Des Chiffres ?

4 axes stratégiques

Ce contrat signé le 4 Juillet 2018 promeut 
une approche globale de la santé en agissant 
sur tous les facteurs qui influencent l’état 
de santé de la population (sexe, génétique, 
culture, éducation, services de santé, la qua-
lité de l’air et de l’eau, les habitudes person-
nelles, les réseaux de soutien social, etc...). Il 
se décline en 4 axes stratégiques :

• Améliorer l’accès à une offre de soins 
adaptée aux besoins des populations ;

• Promouvoir des comportements favo-
rables à la santé tout au long de la vie ;

• Améliorer les parcours des malades chro-
niques et des personnes en perte d’autono-
mie ;

• Aménager des cadres de vie favorables à 
la santé des populations.

Pour en savoir plus sur le CLS rendez-vous 
sur le site hautlimousinenmarche.fr

C R É E R  U N  C A D R E 
D E  V
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PERMANENCE IREPS
La communauté de communes a signé en 

2022 une convention avec l’IREPS pour la 
mise en place au sein du réseau intercom-
munal de lecture, à la médiathèque de Ma-
gnac-Laval, d’une permanence de l’IREPS. 

Depuis novembre 2022, l’IREPS est pré-
sent sur le territoire et : 

 � Accueille le public et les partenaires lors 
de permanences hebdomadaires,

 � Propose des séances de découverte et 
thématique sur la prévention et la promotion 
de la santé,

 � Met à disposition un fonds documentaire, 
des outils et des jeux, accessibles aux ho-
raires d’ouverture de la médiathèque.

CAMPAGNES
NATIONALES 
de promotion de la santé : 

La CCHLeM, dans le cadre du CLS, parti-
cipe aux campagnes d’information auprès du 
grand public, déployées par l’Agence Régio-
nale de la Santé et les partenaires du CLS :

• Mois sans tabac,

• Lutte contre la dénutrition.

Pour ces deux actions, les 13 pharmacies du 
territoire ont participé au relais d’informa-
tions.

PSFP 
Le Programme de Soutien aux Familles 

et à la Parentalité (PSFP) est un programme 
d’acquisition et de renforcement de compé-
tences familiales. L’IREPS accompagne son 
déploiement sur notre territoire, sur les com-
munes de Bellac, Blond, Cieux et Berneuil. Il 
s’adresse aux familles, aux parents et enfants 
de 6 à 11 ans, et propose des outils, des tech-
niques, des recommandations pour mieux se 
comprendre et mieux communiquer en fa-
mille. 

Concrètement, il se déroule sous la forme 
d’ateliers de 2 heures animés par des anima-
teurs formés au programme. Pour les parents, 
les thèmes des séances sont : la communi-
cation, la bienveillance, la définition de limite, 
les relations dans la famille, etc,.. Pour les 
enfants, les thèmes sont la communication, 
l’affirmation de soi, la gestion du stress et ses 
émotions et la capacité à résister aux pres-
sions. Ce programme a pour spécificité de 
prendre en compte les parents (au sens large 
tout parent ou adulte en charge de l’éduca-
tion d’un enfant) et les enfants d’une même 
famille.

 

TOI MOI NOUS 
Le voyage des "Toi Moi Nous" : est un pro-

gramme de promotion de la santé pour aider 
les jeunes de 6 à 11 ans à bien grandir et mieux 
vivre ensemble. Il développe la capacité des 
enfants à mieux écouter, communiquer, gérer 
leurs émotions, à savoir réagir et faire face 
aux difficultés du quotidien et aux conflits.

Le programme TOI MOI NOUS est déve-
loppé par l’IREPS. 

Il sera déployé en 2023 sur les temps pé-
riscolaires, les temps de loisirs et potentielle-
ment aussi en classe par les 11 animateurs du 
service jeunesse formés en 2022.

 

CONSULTATIONS 
AVANCÉES 
du HIHL

Pour répondre à la demande en consulta-
tions de spécialistes sur le territoire, l’Agence 
Régionale de la Santé a initié depuis 2017, le 
déploiement des consultations avancées.

Ce dispositif s’appuie sur la coopération 
des acteurs de santé (hospitaliers et libéraux) 
du département pour proposer des consulta-
tions spécialisées au sein de l’Hôpital Inter-
communal du Haut Limousin (addictologie, 
cardiologie, dermatologie, diététique, chirur-
gie-gynécologique, gynécologie obstétrique, 
hématologie, ophtalmologie, orthopédie, 
pneumologie-allergologie, urologie, etc… ). 

Ces consultations viennent en complé-
ment de l’offre de consultations déjà propo-
sées par les cabinets libéraux ou les établis-
sements de santé de notre territoire.

Hôpital du Haut Limousin en Marche
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L’ACCÈS À LA SANTÉ SUR LE TERRITOIRE

Professionnels de santé 

exercant en libéral 

sur le territoire

1sage femme

2Orthophonistes

5Dentistes

16Kinésithérapeutes

17Médecins Généralistes

46 Infirmier-e-s

Des Chiffres ?

Communauté de Communes du Haut Limousin en Marche
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Centre 
d’imagerie
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• Bellac

Laboratoire 
d’analyses

médicales
• Bellac

Maisons de  
Santé 

Pluridisciplinaire
• Bellac

• Bussière-Poitevine

• Le Dorat

13 
Pharmacies  

• Arnac-la-Poste

• Bellac ( 3 )

• Cieux

• Le Dorat

• Lussac-le-Églises

• Magnac-Laval ( 2 ) 

• Nouic

• Saint-Sulpice-les-Feuilles

• Val-d’Issoire

• Val-d’Oire et Gartempe

H

MSP

L’ACCÈS À LA SANTÉ SUR LE TERRITOIRE

Le coordonateur du Contrat Local de Santé 
est à la dispostion des professionels de san-
té, élus, porteurs d’un projet d’installation.

Contact . : 06 83 27 09 52 

Communauté de Communes du Haut Limousin en Marche

À noter … 
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La 
O NUMC M I C ITA NO

L’année 2022 a été marquée par un tour-
nant décisif pour le service communication 
de la CCHLeM, qui s’est engagé dans un dé-
veloppement stratégique visant à promouvoir 
activement les actions de la communauté de 
communes.

La mission principale du service commu-
nication est de promouvoir les projets et ac-
tions organisés par la communauté de com-
munes, en direction de ses habitants dans 
le but de répondre à leurs besoins, et ce, en 
établissant une communication directe et in-
teractive.

Une application mobile

Conscient de l’importance d’une in-
formation accessible à tous, les élus de 
la CCHLeM ont déployé un outil visant 
à faciliter l’accès à l’information pour 
tous les habitants de la communauté 
de communes. Ainsi en mars 2022, la 
CCHLeM a lancé l’application mobile 
gratuite et sans inscription : Panneau 
Pocket.

Désormais, chaque individu peut se 
tenir informé en temps réel des actua-
lités et des projets en cours, renforçant 
ainsi le lien de proximité entre les ha-
bitants et notre communauté de com-
munes.

• Communication et promotion des  
actions sur le territoire

Guide PAT

 � Réalisation d’un guide sur le plan alimen-
taire territorial : le service communication 
a créé un guide dédié au Plan Alimentaire 
Territorial, conçu pour les élus et les agents 
des mairies. Ce projet fait suite à l’adoption 
du plan alimentaire territorial, dont l’objectif 
essentiel est de favoriser la relocalisation de 
l’agriculture et de l’alimentation dans notre 
territoire.

Chèque Ôlim

 � Réalisation du visuel du chèque Ôlim : en 
octobre 2022, la CCHLeM a fièrement lancé 
cette initiative novatrice, offrant ainsi une 
idée de cadeau qui allie plaisir et soutien à 
l’achat local. Voir page 23. Cette opération a 
largement été diffusée dans les médias.

Ordures ménagères 

 � Organisation d’une enquête : la Commu-
nauté de Communes du Haut Limousin en 
Marche a mené une enquête auprès des ha-
bitants du territoire, afin de collecter et de vé-
rifier les données essentielles à une gestion 
optimale de cette redevance : un courrier ex-
plicatif accompagné d’une enquête à retour-
ner sous enveloppe T ou à compléter en ligne, 
a été envoyé dans chaque foyer.

C’est dans cette optique que le service 
communication a procédé à la réalisation 
d’un visuel destiné à expliquer l’unification du 
fonctionnement, avec le passage à la Rede-
vance d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(REOM), pour tous les usagers.

Cliquez sur le         pour
l'ajouter à vos favoris et
recevoir les notifications 

Play Store Apple Store App Gallery 

1

2

3

Téléchargez l'application sur

Recherchez CC Haut-Limousin
en Marche ou 87300

Gratuit - Sans Publicité 
Sans aucune récolte de données personnelles

Les alertes et informations de la
Communauté de Communes

Haut-Limousin en Marche sont sur
PanneauPocket

Cette affiche ainsi qu’une foire aux ques-
tion ont été diffusées dans chacune des 
mairies du territoire, sur le site internet (dans 
la rubrique propreté), la page Facebook,  le 
compte Instagram et l’application Panneau 
Pocket.

Cette publication a été vue par plus de 480 
personnes sur panneau pocket et,  fait partie 
des rubriques les plus consultés sur le site in-
ternet.

La CCHLeM s’occupe de vos déchets, 
service de collecte des ordures ménagères, 

Usager
REOM

Usager 
TEOM

en 2022 le 
fonctionnement 

est unifié  
en REOM

Vous recevrez une 
deuxième facture de 

régularisation.

Eléments pris en compte dans le nouveau 
calcul du montant de votre facture : 
- naissance
- décès
- départ en EHPAD
- absence pour une hospitalisation de plus         
  de 3 mois
- enfant en résidence alternée
- déménagement 
- vente d’un bien immobilier
- logement non occupé

 La redevance remplace 
la taxe. Vous recevrez 

votre première facture.

La Taxe d’Enlève-
ment des Ordures 
Ménagères arrivait 
en même temps 
que votre avis de 
taxe foncière.

Vous recevez déjà 
une facture, afin 
de vous acquitter 
de la Redevance 
d’Enlèvement des 
Ordures Ména-
gères.

CE QUI CHANGE EN 2022

REOM

Pour une déclaration de changement, 
veuillez indiquer : 
- nom(s) et prénom(s)
- adresse complète
- nombre de personnes au sein du foyer
- date d’entrée ou sortie dans le logement

Service ordures ménagères 
3 impasse des Maisons Neuves, 87300 Bellac 

05 55 76 43 44 - mail : lperoux@cchlem.fr

hautlimousinenmarche.frhautlimousinenmarche.fr
Toutes les nouvelles modalités de facturation des ordures ménagères  
sont en ligne sur le site Internet : hautlimousinenmarche.fr
Retrouvez l’actualité de la communauté de communes  du Haut Limousin 
en Marche dans votre poche avec l’application Panneau Pocket ! 
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SITE INTERNET 
www.hautlimousinenmarche.fr

Sur le site internet, le bandeau en page d’ac-
cueil présente les nouveautés. 

TOP 3 
Les 3 pages les plus consultées en 2022 
sont :

• Jeunesse : 2 128 pages vues 

• Offres d’emplois : 2 121  pages vues 

• Propreté : 2 106 pages vues 

RÉSEAUX SOCIAUX
FaceBook et Instagram

Une augmentation de 26 % des utilisateurs
La page Facebook a vu son nombre de 
"followers" augmenter de 418 personnes au 
cours de l’année 2022.

63 % des utilisateurs sont des femmes
À partir de 55 ans, la proportion d’hommes 
utilisateurs d’instagram dépasse le nombre 
d’utilisatrices.

Les services Jeunesse, petite enfance et le 
réseau lecture dispose également d’une page 
Facebook. 

Panneau Pocket
Les utilisateurs sont anonymes.

• Partenariats
Des supports de communications, comme 

celles pour informer des permanences de 
Nov Habitat 87 sur le territoire ont été co-
contruits avec le service communication du 
SEHV (Syndicat des Energies de la Haute-
Vienne).

• Evènements 
Semaine de la petite enfance

La Semaine Nationale de la Petite Enfance 
poursuit un objectif essentiel de réunir le 
trio enfants-parents-professionnels autour 
d’ateliers d’éveil conçus à partir de proposi-
tions pédagogiques adaptées dès l’âge de 3 
mois. Cette semaine événementielle a permis 
d’éclairer les parents sur les enjeux fonda-
mentaux liés à cette période charnière de la 
vie de l’enfant, tout en les encourageant dans 
leur rôle primordial. Chaque année la commu-
nauté de communes communique largement 
sur cette opération. Le programme est diffusé 
dans toutes les écoles du territoire.

Campagne "Labo des émotions " : Le 
«Labo des émotions» est une campagne de 
communication innovante, qui a mis en lu-
mière cinq ateliers spécifiques, abordant les 
diverses émotions que les enfants peuvent 
expérimenter : la confiance, la colère, la peur, 
la tristesse et la joie. Destiné aux familles, ce 
livret A6, en 6 volets a été diffusé dans toutes 
les écoles du territoire, et décliné émotion 
par émotion, à l’affichage, sur nos réseaux et 
dans la presse locale.

Campagne estivale 

Événement estival incontournable : le "Fes-
tijeunesse", conçu pour réunir enfants et pa-
rents autour d’une multitude d’activités, et qui 
s’est tenu à Mondon le samedi 13 août 2022.

Ce moment convivial fut l’occasion idéale 
de partager des instants privilégiés en fa-
mille. Pour agrémenter ces moments festifs, 
une buvette et des stands de restauration ont 
été mis en place en collaboration, avec l’asso-
ciation "Nos Enfants Nord Limousin" et des 
Food-Trucks.

Le "Festi’jeunesse" a su captiver les cœurs 
de tous les participants en offrant une jour-
née inoubliable et divertissante au sein du 
territoire de la Communauté de Communes 
du Haut Limousin.

• Développement de la stratégie digitale 
En 2022, nous avons ciblé notre présence 

numérique en nous concentrant sur les ré-
seaux sociaux les plus populaires et influents, 
notamment Facebook et Instagram. 

Des publications régulières ont été plani-
fiées pour informer et impliquer nos abonnés 
sur les actualités de la CCHLeM, les sujets 
d’intérêt général, les services offerts et les 
événements de la communauté de com-
munes.

Nombre 
de visiteurs 

37 948
Nombre 
de pages vues 

55 209
Nombre 
d’abonnés

2 030
Nombre 
d’abonnés

218

Des Chiffres ?

cchlem.fr

À noter … 

organisé par  
la Communauté de Communes
du Haut Limousin en Marche   
* à Mailhac sur Benaize -  87160
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